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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Arrêté préfectoral N°SGAMISE-DRH_BZREC_2022_12_29_01 fixant la liste des candidats
agréés des concours externe et interne de technicien de police technique et scientifique

de la police nationale - session 2023- Zone Sud-Est.

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi N° 84.16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’état ;

VU le décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs
handicapés dans la fonction publique pris pour l'application de l'article 27 de la loi
n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires  relatives à la fonction
publique de l'État ;

VU le  décret  n°  95-1197  du  6  novembre  1995  modifié  portant  déconcentration  en
matière de gestion des personnels de la police nationale ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif  à l'ouverture des procédures de
recrutement dans la fonction publique de l'Etat ;

VU le décret n°2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes
requises pour se présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la
fonction publique ;

VU le décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifié portant dispositions statutaires
communes à divers corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique
de l'Etat ; 

VU le décret n° 2016-1677 du 5 décembre 2016 modifié portant statut particulier du
corps des techniciens de police technique et scientifique de la police nationale ; 

VU l’arrêté  ministériel  du 26 juillet 2007 modifié fixant les équivalences de diplômes
requises pour se présenter au concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la
fonction publique subordonnés à la possession de diplômes ou titres sanctionnant
un niveau d’études déterminé relevant d’une formation générale  ou de plusieurs
spécialités de formation ;

VU l’arrêté ministériel du 27 août 2010 modifié portant déconcentration en matière de
gestion  des  fonctionnaires  des  corps  techniques  et  scientifiques  de  la  police
nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 26 juin 2020 fixant les règles d'organisation générale, la nature
et le programme des épreuves des concours d'accès au corps des techniciens de
police technique et scientifique de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 12 avril  2022 autorisant au titre de l'année 2023 l'ouverture
d'un recrutement de technicien de police  technique et scientifique de la  police
nationale et fixant les modalités d'organisation et le nombre de postes ; 

VU l'arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2022-04-19-01 autorisant au titre de l’année
2023 l’ouverture des concours externe et interne d’accès au grade de technicien de
police technique et scientifique de la police nationale, organisés dans le ressort du
SGAMI Sud-Est – session du 23 juin 2022 ;



VU l'arrêté  préfectoral  N°SGAMISEDRH-BR-2022-06-21-01  fixant  la  composition  des
membres du jury et examinateurs qualifiés pour les concours externe et interne de
technicien de police technique et scientifique, organisés dans le ressort du SGAMI
Sud-Est, au titre de l’année 2023;

VU Arrêté  préfectoral  N°SGAMISEDRH-BR-2022-09-19-01 fixant  la  liste  des  candidats
déclarés  admissibles  aux  concours  externe  et  interne  de  technicien  de  police
technique et scientifique de la police nationale, organisés dans le ressort du SGAMI
Sud-Est – session du 23 juin 2022 ;

VU Arrêté  préfectoral  N°SGAMISEDRH-BR-2022-09-27-02 fixant  la  composition  des
membres  du  jury  en  langue  étrangère  pour  les  concours  externe  et  interne  de
technicien de police technique et scientifique, organisés dans le ressort du SGAMI
Sud-Est, au titre de l’année 2022 ;

VU Arrêté préfectoral N°SGAMISE DRH-BR-2022-10-27-01 fixant les seuils d’admission et 
la liste des lauréats des concours externe et interne de technicien de police 
technique et scientifique de la police nationale, organisés dans le ressort du SGAMI 
Sud-Est – session du 23 juin 2022 ;

SUR la proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité Sud-Est,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Les dossiers des candidats déclarés admis au concours externe et interne de
technicien de police technique et scientifique de la police nationale dans le ressort du
SGAMI Sud-Est au titre de l’année 2023 dont les noms suivent sont agréés : 

C  oncours interne   : 

- Liste principale     :  

Identification Civilité Nom Prénom
RANG

(Liste Principale)
LYON_1879995 Madame HESCHUNG GAIGA SARAH 1er
LYON_1870823 Monsieur QUENTIN GERALD 2ème
LYON_1871226 Madame HARDY SARAH 3ème

C  oncours externe   : 

- Liste principale     :  

Identification Civilité Nom Prénom
RANG

(Liste Principale)
LYON_1870925 Madame TARTERET PAULINE 1er
LYON_1878490 Monsieur GILLET LÉO 2ème
LYON_1870826 Madame LEBROC ORIANE 3ème
LYON_1871037 Madame FURNON LUDIVINE 5ème
LYON_1871614 Madame JACQUIER ISABELLE 6ème
LYON_1880290 Madame FRADET SARAH 7ème



- Liste complémentaire     :  

Identification Civilité Nom Prénom
RANG

(Liste Complémentaire)
LYON_1871007 Madame CONDOM CÉCILE 1er
LYON_1876202 Madame PONTILLE LAURIE 2ème
LYON_1879180 Madame FRAPPA ESTELLE 3ème

ARTICLE    2   : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité du Sud-Est est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

                   Fait à Lyon, le 29 décembre 2022

Pour le préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général Adjoint

Alain PLAINDOUX



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2022-03-0074 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 du Centre d'accueil et d'accompagnement 

à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD) Le Sémaphore Ardèche géré par l'Association 

Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie Ardèche (ANPAA 07) 

N° FINESS EJ : 75 071 340 6 - N° FINESS ET : 07 000 618 4 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 



 
 

Vu l'arrêté du directeur du directeur de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-4493 du 7 

novembre 2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement, à compter du 11 mars 2010, 

du Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues 

(CAARUD) Le Sémaphore d'ANNONAY géré par l'association ANPAA 07 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur du directeur de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-4495 du 7 

novembre 2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement, à compter du 8 juin 2011, du 

Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues 

(CAARUD) Le Sémaphore de TOURNON géré par l'association ANPAA 07 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur du directeur de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-4494 du 7 

novembre 2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement, à compter du 1er aout 2011, 

du Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues 

(CAARUD) Le Sémaphore d'AUBENAS géré par l'association ANPAA 07 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2013-2023 du 1er juillet 

2013 portant regroupement des trois autorisations de fonctionnement des Centres d'Accueil et 

d'Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) Le Sémaphore à 

ANNONAY, TOURNON et AUBENAS gérés par l'association ANPAA 07 par rattachement des CAARUD 

Le Sémaphore de TOURNON et d'AUBENAS au CAARUD Le Sémaphore d'ANNONAY ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-03-0032 

du 2 août 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 du Centre d’Accueil 

et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogue (CAARUD) Le Sémaphore 

Ardèche géré par l'association ANPAA 07 ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par l'Association Nationale de 

Prévention en Alcoologie et Addictologie Ardèche (ANPAA 07) ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers 

de Drogue (CAARUD) Le Sémaphore Ardèche géré par l'ANPAA 07 sont autorisées comme suit : 

 
Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 2 673,00 euros CNR (achats matériels RdRD, achats TROD 

VIH/VHC/VHB, Naloxone) 

59 514,52 € 

313 432,07 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 225 220,74 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 28 696,75€ 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 313 137,01€ 

313 432,07 € Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 295,00 € 



 
 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du Centre d’Accueil et 

d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogue (CAARUD) Le Sémaphore 

Ardèche géré par l'association ANPAA 07 est fixée à 313 137,01 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 

2 673,00 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire du Centre d’Accueil et 

d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogue (CAARUD) Le Sémaphore 

Ardèche géré par l'association ANPAA 07 à verser au titre de l'exercice 2023 est fixée à 310 464,01 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à PRIVAS, le 20/12/2022 

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

La directrice départementale de l'Ardèche, 

« Signé » 

Emmanuelle SORIANO 
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Arrêté n°2022-01.0051 

Portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de la société MULTI 

TRANS SERVICES – AMBULANCES PAYS DE L’AIN 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise MULTI TRANS SERVICES – AMBULANCES DES PAYS DE L’AIN – 17 B rue 

Anatole France – 01100 Oyonnax est affectée au secteur 3 – Haut Bugey ; 

Considérant que l’entreprise MULTI TRANS SERVICES – AMBULANCES DES PAYS DE L’AIN – 127 avenue 

de Lyon – 01110 PLATEAU D’HAUTEVILLE est affectée au secteur 4 – Bugey Sud ; 

Considérant que l’entreprise MULTI TRANS SERVICES – AMBULANCES DES PAYS DE L’AIN – rue Gabriel 

Vicaire – 01160 PONT D’AIN est affectée au secteur 5 – Plaine de l’Ain ; 

Considérant que l’entreprise MULTI TRANS SERVICES – AMBULANCES DES PAYS DE L’AIN – 4 rue 

François Arago – 01000 BOURG-EN-BRESSE est affectée au secteur 7 Bourg Val-de-Saône Nord ; 
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ARRETE 

 

Article 1 : L'agrément 01-81 pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale 

et dans le cadre de l’aide médicale urgente délivré à la : 

 

Sarl MULTI TRANS SERVICES  

AMBULANCES DES PAYS DE L’AIN 

Sise 55 avenue Félix Mangini – 01110 HAUTEVILLE LOMPNES 

Cogérants  Messieurs Nicolas PIRES et Stéphan VENCHI 

 

est modifié comme indiqué ci-dessous  

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour les implantations suivantes : 

 

Secteur 3 – Haut-Bugey  

17 B rue Anatole France – 01100 OYONNAX 

 

Secteur 4- Bugey Sud 

55 avenue Félix Mangini – 01110 PLATEAU D’HAUTEVILLE 

 

Secteur 5 – Plaine de l’Ain 

Rue Gabriel Vicaire – 01160 PONT D’AIN 

 

Secteur 7 – Bourg-Val-de-Saône Nord 

4 rue François Arago – 01000 BOURG EN BRESSE  

 

Article 3 :  

- les 3 véhicules de catégorie A ou C et le véhicule de catégorie D associés à l’implantation du 

secteur 3 - Haut-Bugey, 

- les 3 véhicules de catégorie A ou C et les 7 véhicules de catégorie D associés à l'implantation du 

secteur 4 -Bugey Sud, 

- les 6 véhicules de catégorie A ou C et les 6 véhicules de catégorie D associés à l'implantation du 

secteur 5 -Plaine de l’Ain  

- les 4 véhicules de catégorie A ou C et les 3 véhicules de catégorie D associés à l’implantation du 

secteur 7 –Bourg Val-de-Saône Nord,  

font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article 

L.6312-4 du code de santé publique. 

 

Article 4 : toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. 

(article 4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 

santé : 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

le cas échéant lors de toute modification (article R 6312-17 du CSP). 

 

Article 5 : La personne titulaire de l'agrément est tenue de soumettre les véhicules affectés aux 

transports sanitaires au contrôle des services de l'ARS (article R 6312-4 du CSP). 

 

Article 6 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de 

santé. 

 

Article 7 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2021-01-0021 du 29 avril 2021 du directeur général 

de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification de l'agrément pour effectuer des transports 

sanitaires de l'entreprise MULTI TRANS SERVICES - AMBULANCES DES PAYS DE L’AIN. 

 

Article 8 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 

site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire 

et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 9 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

préfecture du département de l'Ain.  

 

Fait à Bourg en Bresse, le 22 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l’Ain 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre 

de soins de premier recours 
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Arrêté N° 2022-01-0050 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

HARMONIE AMBULANCE implantation PLATEAU D’HAUTEVILLE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise HARMONIE AMBULANCE sise 127 avenue de Lyon – 01110 PLATEAU 

D’HAUTEVILLE est affectée au secteur 4 – BUGEY SUD 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L'agrément 01-172 pour effectuer des transports sanitaires terrestres au titre de l’aide médicale 

urgente et sur prescription médicale est modifié comme indiqué à l’article 2 : 

 

SAS HARMONIE AMBULANCE 

1 avenue des Hauts de la Chaume 

86280 SAINT BENOIT 

Directeur général Monsieur Jean-Charles SUIRE-DURON 
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Article 2 : l’agrément 01-172 est délivré pour l’implantation suivante : 

secteur 4- BUGEY SUD 

127 avenue de Lyon 

01110 PLATEAU D’HAUTEVILLE 

 

Article 3 : les quatre véhicules de catégorie A ou C et les deux véhicules de catégorie D associés à 

l'implantation font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux 

dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

 

Article 4 : toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. 

(article 4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 

santé : 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et 

le cas échéant lors de toute modification (article R 6312-17 du CSP). 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de 

santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2021-01-0115 du 16 décembre 2021 du directeur 

général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant agrément de l’entreprise de transports sanitaires 

l’entreprise HARMONIE AMBULANCE. 

 

Article 7: le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 

site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire 

et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

préfecture du département de l'Ain. 

 

 
  

Fait à Bourg en Bresse, le 22 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l’Ain 

Signé : 

 Marion FAURE, responsable du service offre de  

soins de premier recours 
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Arrêté N° 2022-01-0059 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

AMBULANCES MARLIE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise AMBULANCES MARLIE – 94 rue du Bugey – 01360 LOYETTES est affectée 

sur le secteur 5 – PLAINE DE L’AIN ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L'agrément 01-159 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide 

médicale urgente et sur prescription médicale délivré à la société : 

 

AMBULANCES MARLIE 

94 rue du Bugey 

01360 LOYETTES 

Président Monsieur LATOUR 
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Est modifié comme suit 

 

Article 2: l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

94 rue du Bugey – 01360 LOYETTES -secteur de garde 5 – PLAINE DE L’AIN  

 

Article 3 : le véhicule relevant de la catégorie A ou C et le véhicule relevant de la catégorie D associés à 

l'implantation font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux 

dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

 

Article 4 : toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. 

(article 4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 

santé, 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et 

le cas échéant lors de toute modification (article R 6312-17 du CSP). 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de 

santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2019-01-0008 du 15 février 2019 du directeur 

général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant agrément pour effectuer des transports sanitaires de la 

société AMBULANCES MARLIE. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 

site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire 

et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

préfecture du département de l'Ain. 

 

 

  

Fait à Bourg en Bresse, le 24 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l’Ain 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins de 

premier recours 
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Arrêté N° 2022-01-0052 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

DSL AMBULANCE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise DSL AMBULANCE -90 chemin du Grand Camp – 01300 PEYRIEU est affectée 

au secteur 4 – BUGEY SUD 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L'agrément 01-151 pour effectuer des transports sanitaires terrestres au titre de l’aide médicale 

urgente et sur prescription médicale délivré à la société : 

 

DSL AMBULANCE 

90 chemin du Grand Camp 

01300 PEYRIEU 

Gérante Madame DUVAL Shirley  
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est modifié comme indiqué ci-dessous 

 

Article 2 : l’agrément 01-151 est délivré pour l’implantation suivante : 

90 chemin du Grand Camp – 01300 PEYRIEU – secteur 4 –BUGEY SUD 

 

Article 3 : les trois véhicules de catégorie A ou C et les deux véhicules de catégorie D associés à 

l'implantation font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux 

dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

 

Article 4 : toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. 

(article 4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 

santé : 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et 

le cas échéant lors de toute modification (article R 6312-17 du CSP). 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de 

santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2017-626 du 1er mars 2017 du directeur général 

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant agrément de l’entreprise de transports sanitaires l’entreprise 

DSL AMBULANCE. 

 

Article 7: le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 

site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire 

et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

préfecture du département de l'Ain. 

 

 
 

Fait à Bourg en Bresse, le 23 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l’Ain 

Signé : 

 Marion FAURE, responsable du service offre de  

soins de premier recours 
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Arrêté N° 2022-01-0055 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

PRO.MED 01 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise PROMED 01 – 41 rue de la République – 01500 SAINT-DENIS-EN-BUGEY est 

affectée sur le secteur 5 – PLAINE DE L’AIN ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L'agrément 01-143 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide 

médicale urgente et sur prescription médicale délivré à la : 

 

SAS PRO.MED 01 

41 rue de la République 

01500 SAINT DENIS EN BUGEY 

Présidente Madame CHALANÇON Sonia 
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Est modifié comme suit 

 

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

41 rue de la République – 01500 SAINT DENIS EN BUGEY – secteur 5 – PLAINE DE L’AIN 

 

Article 3 : les deux véhicules de catégorie A ou C associés à l'implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 

Article 4 : toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. 

(article 4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 

santé, 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et 

le cas échéant lors de toute modification (article R 6312-17 du CSP). 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de 

santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2021-01-0070 du 13 août 2021 du directeur général 

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément pour effectuer des transports 

sanitaires de la SAS PRO.MED 01. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 

site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire 

et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

préfecture du département de l'Ain. 

 

 

  

Fait à Bourg en Bresse, le 23 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l’Ain 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins de 

premier recours 
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Arrêté N° 2022-01-0056 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

PROMED ASSISTANCE 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise PROMED ASSISTANCE – 41 rue de la République – 01500 SAINT-DENIS-EN-

BUGEY est affectée sur le secteur 5 – PLAINE DE L’AIN ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L'agrément 01-163 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide 

médicale urgente et sur prescription médicale délivré à la société : 

 

PROMED ASSISTANCE 

41 rue de la République 

01500 SAINT DENIS EN BUGEY 

Présidente Madame CHALANÇON Sonia 
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Est modifié comme suit 

 
 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

41 rue de la République – 01500 SAINT DENIS EN BUGEY – secteur 5 – PLAINE DE L’AIN 

 

Article 3 : les trois véhicules de catégorie A ou C et les deux véhicules sanitaires légers associés à 

l'implantation font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux 

dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

 

Article 4 : toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. 

(article 4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 

santé, 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et 

le cas échéant lors de toute modification (article R 6312-17 du CSP). 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de 

santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2020-01-0023 du 29 mai 2020 du directeur général 

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant agrément pour effectuer des transports sanitaires de la société 

PROMED ASSISTANCE. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 

site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire 

et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

préfecture du département de l'Ain. 

 

 

  

Fait à Bourg en Bresse, le 23 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l’Ain 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins de 

premier recours 
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Arrêté n° 2022-01-0054 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires de l’entreprise SN 

AMBULANCES AMBARROISES 

 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise AMBULANCES AMBARROISES – zone artisanale le Grand Champ – avenue 

de Verdun – 01640 JUJURIEUX est affectée sur le secteur 5 – Plaine de l’Ain ; 

 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : l’agrément 01-157 pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale 

et dans le cadre de l’aide médicale urgente délivré à la : 
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SN AMBULANCES AMBARROISES 

Présidente Madame SERTHELON Emmanuelle 

Zone artisanale le Grand Champ 

Avenue de Verdun 

01640 JUJURIEUX 

 

est modifié comme suit  

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l'implantation suivante : 

- Zone artisanale le Grand Champ – Avenue de Verdun – 01640 JUJURIEUX – secteur de garde 5 – PLAINE 

DE L’AIN. 

 

Article 3 : les trois ambulances et les deux véhicules sanitaires légers associés à l'implantation font l’objet 

d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du 

code de santé publique. 

 

Article 4 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 

régionale de santé, 

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou 

modification des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

L'inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d'entraîner une suspension ou un 

retrait d'agrément. 

 

Article 5 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2022-01-0004 du 01.02.2022 du directeur général 

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires 

terrestres concernant l’entreprise SN AMBULANCES AMBARROISES. 

 

Article 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 

au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 7 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

préfecture du département de l'Ain. 

 

 

Fait à Bourg en Bresse, le 23 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'Ain 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins 

de premier recours 
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Arrêté n°2022-01-0064 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

AMBULANCES DE TREVOUX 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise AMBULANCES DE TREVOUX – 415 allée du Fétan – 01600 TREVOUX est 

affectée sur le secteur 6 – COTIERE VAL-DE-SAONE  ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : l’agrément 01-147 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide 

médicale urgente et sur prescription médicale délivré à la :  

 

SARL AMBULANCES DE TREVOUX 

Gérant Monsieur BELDON Jérémy 

415 allée du Fétan 

01600 TREVOUX 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Est modifié comme suit  

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 

- 415 allée de Fétan – 01600 TREVOUX – secteur de garde 6 – COTIERE VAL-DE-SAONE 

 

Article 3 : les deux ambulances et les deux véhicules sanitaires légers associées à l’implantation font l’objet 

d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du 

code de santé publique. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 

4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé :  

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP) 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2022-01-0018 du 29 avril 2022 du directeur général 

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires 

terrestres de l’entreprise AMBULANCES DE TREVOUX. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

 

 

 

Fait à Bourg en Bresse, le 24 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'AIN 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins 

de premier recours 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n°2022-01-0067 
Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise AMD 

AMBULANCES 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise AMD AMBULANCES – 1 chemin de Thil – 01700 SAINT MAURICE DE 

BEYNOST est affectée sur le secteur 6 – COTIERE VAL-DE-SAONE  ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : l’agrément 01-167 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide 

médicale urgente et sur prescription médicale délivré à la : 

 

SAS AMD AMBULANCES 

Président Monsieur DJELASSI Marouwen  

1 chemin de Thil 

01700 SAINT MAURICE DE BEYNOST 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Est modifié comme suit  

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 

- 1 chemin de Thil – 01700 SAINT MAURICE DE BEYNOST – secteur de garde 6 – COTIERE VAL-DE-SAONE 

 

Article 3 : l’ambulance et le véhicule sanitaire léger associées à l’implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 

4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé :  

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP) 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2021-01-0006 du 4 mars 2021 du directeur général 

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément de l’entreprise de transports sanitaires 

AMD AMBULANCES. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

  

Fait à Bourg en Bresse, le 24 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'AIN 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins 

de premier recours 
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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Arrêté n°2022-01-0062 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise SAS 

BOUHASSOUN ADONIS AMBULANCES 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que la SAS BOUHASSOUN – ADONIS AMBULANCES – Zone d’activité du Pardy – 01480 

FRANS est affectée sur le secteur 6 – COTIERE VAL-DE-SAONE  ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : l’agrément 01-156 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide 

médicale urgente et sur prescription médicale délivré à la :   

 

SAS BOUHASSOUN – ADONIS AMBULANCES 

Président Monsieur BOUHASSOUN Diden  

Zone d’activité du Pardy 

01480 FRANS 

Est modifié comme suit  



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 

- Zone d’activité du Pardy – 01480 FRANS – secteur de garde 6 – COTIERE VAL-DE-SAONE 

 

Article 3 : les deux ambulances et le véhicule sanitaire léger associées à l’implantation font l’objet d’une 

décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code 

de santé publique. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 

4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé :  

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP) 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2021-01-0078 du 29 novembre 2021 du directeur 

général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément pour effectuer des transports 

sanitaires terrestres de l’entreprise BOUHASSOUN ADONIS AMBULANCES. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

  

 

Fait à Bourg en Bresse, le 24 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'AIN 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins 

de premier recours 
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Arrêté n°2022-01-0065 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

MEDIPRO AMBULANCE 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise MEDIPRO AMBULANCE – 257 rue Neuve – 01390 TRAMOYES est affectée 

sur le secteur 6 – COTIERE VAL-DE-SAONE  ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : l’agrément 01-169 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide 

médicale urgente et sur prescription médicale délivré à la :  

 

SARL MEDIPRO AMBULANCE 

257 rue Neuve – 01390 TRAMOYES 

Gérant Monsieur SOTIN Jérôme 

Est modifié comme suit  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 

- 257 rue Neuve – 01390 TRAMOYES – secteur de garde 6 – COTIERE VAL-DE-SAONE 

 

Article 3 : les deux ambulances et le véhicule sanitaire léger associés à l’implantation font l’objet d’une 

décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code 

de santé publique. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 

4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé :  

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP) 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2021-01-0002 du 14 janvier 2021 du directeur 

général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément pour effectuer des transports 

sanitaires terrestres de l’entreprise MEDIPRO AMBULANCE. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

 

 

 

Fait à Bourg en Bresse, le 24 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'AIN 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins 

de premier recours 
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Arrêté n°2022-01-0071 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise SAFE 

AMBULANCES 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise SAFE AMBULANCES – 101 rue des Brotteaux - 01700 MIRIBEL est affectée 

sur le secteur 6 – COTIERE VAL-DE-SAONE ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’agrément 01-166 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide 

médicale urgente et sur prescription médicale délivré à la : 

 

SARL SAFE AMBULANCES 

Gérants Messieurs LEBSIR Sami et Mohammed LAMAMRA 

101 rue des Brotteaux 

01700 MIRIBEL 
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Est modifié comme suit 

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 

- 101 rue des Brotteaux -01700 MIRIBEL – secteur de garde 6 – COTIERE VAL-DE-SAONE 

 

Article 3 : les deux ambulances associées à l’implantation font l’objet d’une décision d’autorisation de 

mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 

4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé, 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP) 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2021-01-0117 du 3 janvier 2022 du directeur général 

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément de l’entreprise de transports sanitaires 

SAFE AMBULANCES. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8: La directrice de la délégation départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

 

  

 

Fait à Bourg en Bresse, le 24 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'AIN 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins de 

premier recours 

 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

Arrêté n°2022-01-0063 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

ETABLISSEMENT BANCILLON – nom commercial VAL DE SAONE AMBULANCES 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que la SARL ETABLISSEMENT BANCILLON – VAL DE SAONE AMBULANCES – 625 rue de 

l’Industrie – 01480 JASSANS RIOTTIER est affectée sur le secteur 6 – COTIERE VAL-DE-SAONE  ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : l’agrément 01-174 pour effectuer des transports sanitaires terrestres au titre de l'aide médicale 

urgente et sur prescription médicale délivré à  la : 

 

SARL ETABLISSEMENT BANCILLON 

VAL DE SAONE AMBULANCES 

Gérant Monsieur Eric BALDACCHINO 

625 rue de l’Industrie 

01480 JASSANS-RIOTTIER 
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Est modifié comme suit 

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 

- 625 rue de l’Industrie – 01480 JASSANS RIOTTIER – secteur de garde 6 – COTIERE VAL-DE-SAONE 

 

Article 3 : les deux ambulances relevant de la catégorie A ou C associés à l’implantation font l’objet d’une 

décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées sans 

délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 4 arrêté 

21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé :  

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, cession ou 

modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le cas 

échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP) 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet d'une 

suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2022-01-0006 du 1er février 2022 du directeur général de 

l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires de la 

société ETABLISSEMENT BANCILLON – VAL DE SAONE AMBULANCES 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

préfecture du département de l’Ain. 

 

  

 

Fait à Bourg en Bresse, le 24 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'AIN 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins de 

premier recours 
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Arrêté n°2022-01-0073 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

AMBULANCE PONT DE VAUX 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise AMBULANCE PONT DE VAUX – 358 route de Montrevel – 01190 PONT DE 

VAUX est affectée sur le secteur 7 – BOURG VAL-DE-SAONE NORD; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’agrément 01-38 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide 

médicale urgente et sur prescription médicale délivré à la : 

 

SARL AMBULANCE PONT DE VAUX 

Sise 358 route de Montrevel 

01190 PONT DE VAUX 

Co-gérants Messieurs Grégory ERRARD et Thomas GAUDILLIERE 
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Est modifié comme suit 

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 

- 358 route de Montrevel – 01190 PONT DE VAUX – secteur de garde 7 – BOURG VAL-DE-SAONE NORD 

 

Article 3 : les deux véhicules de catégorie A ou C et les quatre véhicules de catégorie D associées à 

l’implantation font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux 

dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 

4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé, 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP) 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2019-01-0003 du 18 janvier 2019 du directeur 

général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément de l’entreprise de transports 

sanitaires AMBULANCE PONT DE VAUX. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8: La directrice de la délégation départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

 

Fait à Bourg en Bresse, le 26 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'AIN 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins de 

premier recours 
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Arrêté n°2022-01-0075 
Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise SOINS 

AMBULANCE 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise SOINS AMBULANCES – 16 rue du Centre – 01140 SAINT DIDIER SUR 

CHALARONNE est affectée sur le secteur 7 – BOURG VAL-DE-SAONE NORD; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : l’agrément 01-121 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide 

médicale urgente et sur prescription médicale délivré à la société : 

 

SOINS AMBULANCES 

Gérants Messieurs Vincent CAROUX et Frédérique KIJANKA 

16 rue du Centre  

01140 SAINT DIDIER SUR CHALARONNE 
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Est modifié comme suit  

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 

- 16 rue du Centre et Chemin de la Poype – 01140 SAINT DIDIER SUR CHALARONNE – secteur de garde 7 

– BOURG VAL-DE-SAONE NORD 

 

Article 3 : les deux véhicules de catégorie A ou C et les trois véhicules de catégorie D associées à 

l’implantation font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux 

dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 

4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé :  

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP) 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2019-01-0022 du 16 mai 2019 du directeur général 

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément de l’entreprise de transports sanitaires 

SOINS AMBULANCE. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

 

Fait à Bourg en Bresse, le 26 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'AIN 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins 

de premier recours 
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Arrêté n°2022-01-0072 

 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

TAXIS AMBULANCES VSL COILLARD 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise TAXIS AMBULANCES VSL COILLARD – 384 rue des Frères Lumière – 01400 

CHATILLON SUR CHALARONNE est affectée sur le secteur 7 – BOURG VAL-DE-SAONE NORD 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : l'agrément 01-125 délivré pour effectuer des transports sanitaires terrestres au titre de l'aide 

médicale urgente et sur prescription médicale à la :  

 

SARL TAXIS AMBULANCES VSL COILLARD 

Sise 384 rue des Frères Lumière  ZI 
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01400 CHATILLON SUR CHALARONNE 

Gérants Messieurs Damien et Alexandre COILLARD 

 

est modifié comme mentionné dans l’article 2. 

 

Article 2: l’agrément est délivré pour les implantations suivantes : 

 

- Implantation N° 1 : 384 rue des Frères Lumière – ZI – 01400 CHATILLON SUR CHALARONNE et Plateau 

des Challes – 01140 SAINT DIDIER SUR CHALARONNE – secteur de garde 7 – BOURG VAL-DE-SAONE 

NORD :  

o 6 véhicules sanitaires de catégorie A ou C 

o 12 véhicules sanitaires légers de catégorie D 

 

- Implantation N° 2 : 807 avenue Charles de Gaulle – 01330 VILLARS LES DOMBES – secteur de 7 – BOURG 

VAL-DE-SAONE NORD 

o 1 véhicule de catégorie A ou C 

o 5 véhicules sanitaires légers de catégorie D 

 

- Implantation N° 3 : 1641 rue de Majornas – 01440 VIRIAT – secteur de garde 7 – BOURG VAL-DE-SAONE 

NORD 

o 3 véhicules sanitaires de catégorie A ou C 

 

Article 3 : les dix véhicules de catégorie A ou C et les dix-sept véhicules relevant de la catégorie D associés 

aux implantations font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux 

dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

 

Article 4 : toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. (article 

4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé, 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R 6312-17 du CSP). 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté 2022-01-0009 du 21 février 2022 du directeur 

général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément de la société TAXIS 

AMBULANCES VSL COILLARD ; 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 
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de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

préfecture du département de l'Ain. 

  

 

 

 

Fait à Bourg en Bresse, le 26 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l’Ain 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de 

soins de premier recours 
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Arrêté n°2022-01-0076 
Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise MY AMBULANCE 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise MY AMBULANCE – 27 route de Bourg -  01340 MALEFRETAZ est affectée 

sur le secteur 7 – BOURG VAL-DE-SAONE NORD; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : l’agrément 01-160 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide 

médicale urgente et sur prescription médicale délivré: 

 

SARL MY AMBULANCE 

Gérant Monsieur MATHLOUTHI Mohamed 

27, route de Bourg 

01340 MALAFRETAZ 
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Est modifié comme suit  

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 

- 27, route de Bourg – 01340 MALAFRETAZ – secteur de garde 7 – BOURG VAL-DE-SAONE NORD 

 

Article 3 : l’ambulance et le véhicule sanitaire léger associées à l’implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 

4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé :  

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP) 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2022-01-0074 du 26 août 2022 du directeur général 

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément de l’entreprise de transports sanitaires 

MY AMBULANCE. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

  

 

Fait à Bourg en Bresse, le 26 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'AIN 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins 

de premier recours 
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Arrêté n° 2022-01-0077 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires de l’entreprise VITAL AMBULANCE 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur participation 

à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes effectuant 

des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour 

les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 pris en 

application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre expérimental, au 

directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier d’agrément des personnes effectuant 

des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté 

du 21 décembre 1987 ; 

Vu L’arrêté n° 2022-19-0128 du 19 octobre 2022 portant fixation du cahier des charges pour l’organisation de la 

garde et de la réponse à la demande de transports sanitaires urgents dans le département de l’Ain; 

Considérant que le bail commercial du 1er juillet 2022 indique que les locaux de la société VITAL AMBULANCE se 

trouvent 395 rue Neuve – 01120 MONTLUEL ; 

Considérant l’attestation sur l’honneur du 4 septembre 2022 indiquant que les installations matérielles situées 395 

rue Neuve – 01120 MONTLUEL sont conformes à la réglementation ; 

Considérant que l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés à jour au 19 

septembre 2022 indique comme seul gérant Monsieur RANDRIANJANAHARY Tianjama ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage en 8 secteurs 

de garde ; 

Considérant que l’entreprise VITAL AMBULANCE – 395 rue Neuve – 01120 MONTLUEL est affectée sur le secteur 7 

– Côtière Val-de-Saône Sud ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L'agrément 01-137 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide médicale 

urgente et sur prescription médicale est modifiée comme suit : 

 

Sarl VITAL AMBULANCE 

395 rue Neuve – 01120 MONTLUEL 

Gérant Monsieur RANDRIANJANAHARY 
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Article 2 : l’agrément est délivré pour l'implantation suivante : 

Secteur 7 – Côtière Val-de-Saône Sud 

395 rue Neuve – 01120 MONTLUEL 

 

Article 3 : les deux véhicules de catégories A ou C et le véhicule de catégorie D associés à l'implantation font l’objet 

d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de 

santé publique. 

 

Article 4 : toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées sans délai à 

l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. (article 4 arrêté 21 décembre 

1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé, 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, cession ou 

modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le cas échéant 

lors de toute modification (article R 6312-17 du CSP). 

 

Article 5 : La personne titulaire de l'agrément est tenue de soumettre les véhicules affectés aux transports sanitaires 

au contrôle des services de l'ARS (article R 6312-4 du CSP). 

 

Article 6 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet d'une 

suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 7 : Le présent arrêté abroge l’arrêté n°2019-01-029 du 24 juin 2019 du Directeur Général de l’ARS Auvergne-

Rhône-Alpes portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

VITAL AMBULANCE. 

 

Article 8 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 

qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 9 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du 

département de l'Ain. 

 

 

 

 

Fait à Bourg en Bresse, le 20 octobre 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l’Ain 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins de  

premier recours 
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Arrêté n° 2022-01-0080 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires de l’entreprise SN 

AMBULANCES AMBARROISES 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-19-0128 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 19 octobre 2022 

portant fixation du cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse à 

la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Vu l’avis des membres du sous-comité des transports sanitaires du 19 octobre 2022 sur les besoins en 

autorisations de mise en service d’ambulances exclusivement dédiées à l’aide médicale urgente hors 

quotas ; 

Considérant que par courriel du 24 octobre 2022 la société SN AMBULANCES AMBARROISES a déposé 

un dossier de demande d’autorisation de mise en service hors quota ; 

Considérant que le dossier est complet au regard des dispositions du cahier des charges pour la 

délivrance des autorisations de mise en service des ambulances hors quota exclusivement dédiées à 

l’aide médicale urgente dans le département de l’Ain, diffusé aux entreprises de transports sanitaires le 

21 octobre 2022 ; qu’en conséquence la délégation départementale de l’ARS de l’Ain a donné un avis 

favorable ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : l’agrément 01-157 pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale 

et dans le cadre de l’aide médicale urgente délivré à la : 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

SN AMBULANCES AMBARROISES 

Présidente Madame SERTHELON Emmanuelle 

Zone artisanale le Grand Champ 

Avenue de Verdun 

01640 JUJURIEUX 

 

est modifié comme suit  

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l'implantation suivante : 

- Zone artisanale le Grand Champ – Avenue de Verdun – 01640 JUJURIEUX – secteur de garde 6 – PLAINE 

DE L’AIN. 

 

Article 3 : L’ambulance hors quota (ASSU), les trois ambulances de catégorie A ou C et les deux véhicules 

sanitaires légers associés à l'implantation font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service 

conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique.  

 

Article 4 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 

régionale de santé, 

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou 

modification des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

L'inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d'entraîner une suspension ou un 

retrait d'agrément. 

 

Article 5 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2022-01-0054 du 23.08.2022 du directeur général 

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires 

terrestres concernant l’entreprise SN AMBULANCES AMBARROISES. 

 

Article 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 

au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 7 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

préfecture du département de l'Ain. 

 

 

Fait à Bourg en Bresse, le 25 octobre 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'Ain 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins 

de premier recours 
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Arrêté n° 2022-01-0083 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires de l’entreprise AMBULANCES 

GUERY 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-19-0128 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 19 octobre 2022 

portant fixation du cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse à 

la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Vu l’avis des membres du sous-comité des transports sanitaires du 19 octobre 2022 sur les besoins en 

autorisations de mise en service d’ambulances exclusivement dédiées à l’aide médicale urgente hors 

quotas ; 

Considérant que par courriel du 25 octobre 2022 la société AMBULANCES GUERY a déposé un dossier 

de demande d’autorisation de mise en service hors quota ; 

Considérant que le dossier est complet au regard des dispositions du cahier des charges pour la 

délivrance des autorisations de mise en service des ambulances hors quota exclusivement dédiées à 

l’aide médicale urgente dans le département de l’Ain, diffusé aux entreprises de transports sanitaires le 

21 octobre 2022 ; qu’en conséquence la délégation départementale de l’ARS de l’Ain a donné un avis 

favorable ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : l’agrément 01-161 pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale 

et dans le cadre de l’aide médicale urgente délivré à la : 
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SARL AMBULANCES GUERY 

Gérant Monsieur GUERY Adrien 

Zone artisanale l’Aiglette Nord - 290 rue des Entrepreneurs 

01170 GEX 

 

est modifié comme suit  

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l'implantation suivante : 

- Zone artisanale de l’Aiglette Nord – 290 rue des Entrepreneurs – 01170 GEX – secteur de garde 1 – 

PAYS DE GEX. 

 

Article 3 : l’ambulance hors quota de catégorie A, l’ambulance de catégorie A ou C  et le véhicule sanitaire 

léger associés à l'implantation font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément 

aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

 

Article 4 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 

régionale de santé, 

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou 

modification des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

L'inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d'entraîner une suspension ou un 

retrait d'agrément. 

 

Article 5 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2019-01-0027 du 17.06.2019 du directeur général 

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

concernant la SARL AMBULANCES GUERY. 

 

Article 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 

au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 7 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

préfecture du département de l'Ain. 

 

 

Fait à Bourg en Bresse, le 27 octobre 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'Ain 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins 

de premier recours 
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Arrêté n°2022-01-0084 

 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

TAXIS AMBULANCES VSL COILLARD 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-19-0128 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 19 octobre 2022 

portant fixation du cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse à 

la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Vu l’avis des membres du sous-comité des transports sanitaires du 19 octobre 2022 sur les besoins en 

autorisations de mise en service d’ambulances exclusivement dédiées à l’aide médicale urgente hors 

quotas ; 

Considérant que par courriel du 27 octobre 2022 la société TAXIS AMBULANCES VSL COILLARD a 

déposé un dossier de demande d’autorisation de mise en service hors quota ; 

Considérant que le dossier est complet au regard des dispositions du cahier des charges pour la 

délivrance des autorisations de mise en service des ambulances hors quota exclusivement dédiées à 

l’aide médicale urgente dans le département de l’Ain, diffusé aux entreprises de transports sanitaires le 

21 octobre 2022 ; qu’en conséquence la délégation départementale de l’ARS de l’Ain a donné un avis 

favorable ; 

 

ARRETE 
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Article 1 : l'agrément 01-125 délivré pour effectuer des transports sanitaires terrestres au titre de l'aide 

médicale urgente et sur prescription médicale à la :  

 

SARL TAXIS AMBULANCES VSL COILLARD 

Sise 384 rue des Frères Lumière  ZI 

01400 CHATILLON SUR CHALARONNE 

Gérants Messieurs Damien et Alexandre COILLARD 

 

est modifié comme mentionné dans l’article 2. 

 

Article 2: l’agrément est délivré pour les implantations suivantes : 

 

- Implantation N° 1 : 384 rue des Frères Lumière – ZI – 01400 CHATILLON SUR CHALARONNE – secteur 

de garde 8 – BOURG VAL-DE-SAONE NORD :  

o 1 véhicule de catégorie A hors quota 

o 6 véhicules sanitaires de catégorie A ou C 

o 12 véhicules sanitaires légers de catégorie D 

 

- Implantation N° 2 : 807 avenue Charles de Gaulle – 01330 VILLARS LES DOMBES – secteur de garde 8 – 

BOURG VAL-DE-SAONE NORD 

o 1 véhicule de catégorie A ou C 

o 5 véhicules sanitaires légers de catégorie D 

 

- Implantation N° 3 : 1641 rue de Majornas – 01440 VIRIAT – secteur de garde 8 – BOURG VAL-DE-SAONE 

NORD 

o 3 véhicules sanitaires de catégorie A ou C 

 

Article 3 : l’ambulance hors quota de catégorie A, les dix véhicules de catégorie A ou C et les dix-sept 

véhicules relevant de la catégorie D associés aux implantations font l’objet d’une décision d’autorisation 

de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

 

Article 4 : toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. (article 

4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé, 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R 6312-17 du CSP). 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté 2022-01-0072 du 26 aout 2022 du directeur général 
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de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément de la société TAXIS AMBULANCES VSL 

COILLARD ; 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

préfecture du département de l'Ain. 

  

 

 

 

Fait à Bourg en Bresse, le3 novembre 2022 

 

Pour le Directeur général et par délégation 

       Pour la directrice départementale de l’Ain 

       Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de 

soins de premier recours 
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Arrêté n°2022-11-0339 
Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise BAUGES TAXIS 

AMBULANCES 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-19-0147 portant fixation du cahier des charges pour l’organisation de la garde et de 

la réponse à la demande de transports sanitaires urgents dans le département de la Savoie ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de la Savoie fait l’objet d’adaptation des 

secteurs de gardes selon les saisons ; 

Considérant que l’entreprise BAUGES TAXIS AMBULANCES – Zone artisanale de la Madeleine 73340 

LESCHERAINES est affectée sur le secteur 1 – Chambéry ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’agrément 73-129 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide 

médicale urgente et sur prescription médicale délivré à la société : 

 

SAS BAUGES TAXIS AMBULANCES 

Président Monsieur LE COQ David 

Zone artisanale de la Madeleine 

73340 LESCHERAINES 
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Est modifié comme suit  

 

Article 2 : L’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 

- Bauges Ambulances, Zone artisanale de la Madeleine 73340 LESCHERAINES est affectée sur le secteur 

de garde 1 – Chambéry 

 

Article 3 : Les véhicules suivants font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service 

conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du Code de santé publique : 

 

- 1 véhicule sanitaire de catégorie A ou C 

- 2 véhicules sanitaires légers (VSL) de catégorie D 

 

L’immatriculation de ces véhicules et l’effectif composant l’équipage sont précisés dans l’autorisation 

de mise en service des véhicules et le tableau actualisé des personnels. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 

4 arrêté 21 décembre 1987). 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé :  

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP). 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2022-11-0291 du 30 novembre 2022 du directeur 

général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément de l’entreprise de transports 

sanitaires BAUGES TAXIS AMBULANCES. 

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : Le directeur de la délégation départementale de la Savoie est chargé de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de la Savoie. 

 

  

Fait à Chambéry, le 29 décembre 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour le directeur départemental de la SAVOIE 

Céline GELIN, responsable du service offre de soins  

SIGNE 
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Arrêté n°2022-11-0340 
Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise AMBULANCES 

DES GLACIERS 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-19-0147 portant fixation du cahier des charges pour l’organisation de la garde et de 

la réponse à la demande de transports sanitaires urgents dans le département de la Savoie ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de la Savoie fait l’objet d’adaptation des 

secteurs de gardes selon les saisons ; 

Considérant que l’entreprise AMBULANCES DES GLACIERS – 711 Rue des Colombières 73700 BOURG-

SAINT-MAURICE est affectée sur le secteur 5 – Bourg-Saint-Maurice ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’agrément 73-115 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide 

médicale urgente et sur prescription médicale délivré à la société : 

 

SARL AMBULANCES DES GLACIERS 

Co-Gérante Madame SENEPART Justine 

Co-Gérant Monsieur VAILLANT Cyril 

711 Rue des Colombières 

73700 BOURG-SAINT-MAURICE 
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Est modifié comme suit  

 

Article 2 : L’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 

- Ambulances des Glaciers, 711 Rue des Colombières 73700 BOURG-SAINT-MAURICE est affectée sur le 

secteur de garde 5 – Bourg Saint Maurice 

 

Article 3 : Les véhicules suivants font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service 

conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du Code de santé publique : 

 

- 5 véhicules sanitaires de catégorie A ou C 

- 2 véhicules sanitaires légers (VSL) de catégorie D 

 

L’immatriculation de ces véhicules et l’effectif composant l’équipage sont précisés dans l’autorisation 

de mise en service des véhicules et le tableau actualisé des personnels. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 

4 arrêté 21 décembre 1987). 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé :  

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP). 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2022-11-0307 du 12 décembre 2022 du directeur 

général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément de l’entreprise de transports 

sanitaires AMBULANCES DES GLACIERS. 

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : Le directeur de la délégation départementale de la Savoie est chargé de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de la Savoie. 

 

  

Fait à Chambéry, le 29 décembre 2022 
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Pour le directeur général et par délégation 

Pour le directeur départemental de la SAVOIE 

Céline GELIN, responsable du service offre de soins  

SIGNE 
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Arrêté n°2022-11-0341 
Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise COTRO-

DESSEIGNE 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-19-0147 portant fixation du cahier des charges pour l’organisation de la garde et de 

la réponse à la demande de transports sanitaires urgents dans le département de la Savoie ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de la Savoie fait l’objet d’adaptation des 

secteurs de gardes selon les saisons ; 

Considérant que l’entreprise COTRO-DESSEIGNE – Parc d’activité du Puit d’Ordet 73190 CHALLES-LES-

EAUX est affectée sur le secteur 1 – Chambéry ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’agrément 73-111 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide 

médicale urgente et sur prescription médicale délivré à la société : 

 

SARL COTRO-DESSEIGNE 

Co-gérant Monsieur COTRO Elvis 

Co-gérant Monsieur DESSEIGNE Damien 

Parc d’activité du Puit d’Ordet 

73190 CHALLES-LES-EAUX 
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Est modifié comme suit  

 

Article 2 : L’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 

- Ambulances Françaises, Parc d’activité du Puit d’Ordet 73190 CHALLES-LES-EAUX est affectée sur le 

secteur de garde 1 – Chambéry 

 

Article 3 : Les véhicules suivants font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service 

conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du Code de santé publique : 

 

- 2 véhicules sanitaires de catégorie A ou C 

- 2 véhicules sanitaires légers (VSL) de catégorie D 

 

L’immatriculation de ces véhicules et l’effectif composant l’équipage sont précisés dans l’autorisation 

de mise en service des véhicules et le tableau actualisé des personnels. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 

4 arrêté 21 décembre 1987). 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé :  

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP). 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2022-11-0286 du 30 novembre 2022 du directeur 

général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément de l’entreprise de transports 

sanitaires COTRO-DESSEIGNE. 

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : Le directeur de la délégation départementale de la Savoie est chargé de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de la Savoie. 

  

Fait à Chambéry, le 29 décembre 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour le directeur départemental de la SAVOIE 

Céline GELIN, responsable du service offre de soins  SIGNE 
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Arrêté n°2022-01-0087 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

BELLEGARDE AMBULANCES MULTIN-HUMBERT 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-19-0128 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 19 octobre 2022 

portant fixation du cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse à 

la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Vu l’avis des membres du sous-comité des transports sanitaires du 19 octobre 2022 sur les besoins en 

autorisations de mise en service d’ambulances exclusivement dédiées à l’aide médicale urgente hors 

quotas ; 

Considérant que par courriel du 4 novembre 2022 la société BELLEGARDE AMBULANCES MULTIN-

HUMBERT a déposé un dossier de demande d’autorisation de mise en service hors quota ; 

Considérant que le dossier est complet au regard des dispositions du cahier des charges pour la 

délivrance des autorisations de mise en service des ambulances hors quota exclusivement dédiées à 

l’aide médicale urgente dans le département de l’Ain, diffusé aux entreprises de transports sanitaires le 

21 octobre 2022 ; qu’en conséquence la délégation départementale de l’ARS de l’Ain a donné un avis 

favorable ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : l’agrément 01-129 pour effectuer des transports sanitaires terrestres au titre de l’aide médicale 

urgente et sur prescription médicale est modifié comme mentionné à l’article 3 : 
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BELLEGARDE AMBULANCES MULTIN-HUMBERT 

Gérant Monsieur Cédric HUMBERT  

Sise ZA Etournelle 

738 rue Santos Dumont 

01200 VALSERHONE 

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 

- ZA Etournelle – 738 rue Santos Dumont – 01200 VALSERHONE – secteur de garde 2 - VALSERHONE 

 

Article 3 : l’ambulance de catégorie A hors quota, les 4 ambulances de catégorie A ou C et les 7 véhicules 

sanitaires légers associées à l’implantation font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service 

conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 

4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé :  

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP) 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n°2022-01-0023 du 13 juin 2022 du directeur 

général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément de l’entreprise de transports 

sanitaires BELLEGARDE AMBULANCE MULTIN-HUMBERT. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

Fait à Bourg en Bresse, le 8 novembre 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'AIN 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins 

de premier recours 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté fixant la garde ambulancière des transports sanitaires du département de l'Ardèche 

Tableaux de garde par secteur  

 1er janvier 2023 au 30 juin 2023 

 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment ses articles L. 6311-1 à L. 6311-2, L. 6312-1 à L. 6312-5, L. 

6314-1, R. 6312-1 à R. 6312-43, R. 6314-1 et suivants, R. 6311-17 et R. 6315-1 et suivants ;  

Vu l’arrêté du 24 avril 2009 relatif à la mise en œuvre du référentiel portant organisation du secours 

à la personne et à l’aide médicale urgente ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2009 relatif à la mise en œuvre du référentiel SAMU-transports sanitaires portant 

organisation de la réponse ambulancière à l’urgence pré-hospitalière ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 relatif aux plafonds d'heures de garde pour l'organisation de la garde 

prévue à l'article R. 6312-19 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’instruction interministérielle n° DGOS/R2/DSS/DGSCGC/2022/144 du 13 mai 2022 relative à la 

mise en œuvre de la réforme des transports sanitaires urgents et de la participation des entreprises 

de transports sanitaires au service de garde ; 

Vu l’arrêté n°2022-19-0133 signé le 25 octobre 2022 relatif au cahier des charges départemental 

fixant les conditions d’organisation de la garde ;  

Vu la décision n° 2022-23-0068 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ;  

Vu les tableaux communiqués le 1er et 2 Décembre 2022 par l’A.T.S.U 07 pour les secteurs de 

AUBENAS, BOURG ST ANDEOL LABLACHERE, LE CHEYLARD/ST AGREVE et PRIVAS. 

Vu les tableaux communiqués le 13 décembre 2022 par la société Yves LAURENT pour le secteur de 

ANNONAY ; 

Vu les disponibilités communiquées à l’ARS le 16 décembre 2022 par les sociétés Ambulances BEN07, 

Ambulance PAYAN et Ambulances COMBEDIMANCHE pour le secteur de GUILHERAND-

GRANGES/TOURNON ; 



 

Considérant l’avis rendu le 28 décembre 2022 par le sous-comité des transports sanitaires du comité 

départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports de 

l’Ardèche ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : La garde départementale assurant la permanence des transports sanitaires pour la période 

du 1er janvier 2023 au 30 juin 2023 est fixé par l’ARS conformément aux tableaux annexés au présent 

arrêté. 

 

Article 2 : Chaque secteur dispose d’un véhicule dédié à la garde selon les modalités précisées dans 

le cahier des charges départemental. 

 

Article 3 : La modification du tableau de garde au titre du remplacement entre entreprise doit être 

effectuée conformément aux dispositions prévues au cahier des charges. Un délai de huit jours doit 

être respecté - sauf urgence - entre la demande et la prise d’effet du remplacement. 

 

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire 

l’objet : 

- D’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

- D’un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la Ministre des Solidarités et de la 

Santé 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétant pouvant 

être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr 

 

Article 5 : La directrice départementale de l’Ardèche et l’association des transports sanitaires pour 

l’urgence, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, qui 

sera publiée aux recueils des actes administratifs de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du 

département de l'Ardèche. 

 

 

Fait à Privas, le 29 décembre 2022 

 

Pour le Directeur général et par délégation 

Pour la Directrice départementale de l’Ardèche 

La Chargée de mission offre de soins ambulatoire 

 

SIGNE 

 

Meryem LETON 

 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 
69418 Lyon cedex 03 

Le Département de l’Isère 
CS 41096 – 38022 Grenoble cedex 01 

 
 

 

  

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

  

Le Président du Conseil 

départemental de l’ Isère 

Chevalier de la Légion 

d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National 

du Mérite 

  

Arrêté ARS n° 2022-14-0431  Arrêté Département n° 2022-8144 

 

Portant création d’un établissement d'établissement d’accueil médicalisé (EAM) de 45 places pour 

adultes présentant des troubles du spectre autistique. 

 

Gestionnaire : Fondation Perce Neige 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1 définissant les 

établissements et services médico-sociaux, L.313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L.313-3 

relatif aux autorités compétentes pour la délivrance des autorisations et R.313-4 relatif au calendrier 

prévisionnel des appels à projets ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le schéma départemental autonomie de l’Isère ; 

 

Considérant l’instruction DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans 

le fichier national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle nomenclature des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 

malades chroniques ; 

 

Considérant l'avis d'appel à projet conjoint Agence régionale de santé et Conseil départemental de 

l’Isère publié le 21 avril 2022 au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, du Conseil départemental et sur leurs sites internet respectifs, relatif à la création, dans le 

département de l’Isère, d’un établissement d’accueil médicalisé (EAM) pour adultes présentant des 

troubles du spectre autistique (TSA) de 45 places ; 
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Considérant les huit dossiers, recevables, en réponse à l’appel à projets ; 

 

Considérant les échanges en date du 24 novembre 2022 entre les candidats et les membres de la 

commission d’information et de sélection d’appel à projets constituée conjointement par l’Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Conseil départemental de l’Isère pour l’examen des 

dossiers relevant de leur compétence ; 

 

Considérant l’avis favorable émis par la commission d’information et de sélection sur le dossier présenté 

par la fondation Perce-Neige, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, du Conseil départemental de l’Isère, et mis en ligne sur leurs sites internet 

respectifs ; 

 

Considérant que les autorités compétentes ont décidé de suivre l’avis de la commission ;  

 

 

ARRÊTENT 

 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 

la fondation Perce-Neige pour la création, dans le département de l’Isère, d’un établissement d’accueil 

médicalisé (EAM) pour adultes présentant des troubles du spectre autistique (TSA) de 45 places réparties 

comme suit : 

- 40 places d’hébergement permanent, 

- 5 places d’accueil temporaire avec hébergement  

-  

Article 2 : L’autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans, à compter de la date de notification du 

présent arrêté. 

A l'issue des 15 ans, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation ou 

des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les 

conditions prévues par l’article L.313-5 du même code. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est conditionnée au résultat de la visite de conformité 

mentionnée à l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles, suivant les dispositions des 

articles D.313-11 à D.313-14. 

 

Article 4 : La présente autorisation sera réputée caduque en l’absence d’ouverture au public du service 

en 2025, conformément aux dispositions du cahier des charges de l’appel à projets. 

 

Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article 

L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

 

Article 6 : Le présent arrêté sera enregistré au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

(voir annexe FINESS). 

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire 

l'objet soit d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et/ou du Président du Conseil Départemental de l’Isère, soit d'un recours contentieux 

devant le tribunal administratif compétent. 

En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 

privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie 

de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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Article 8 : Le Directeur départemental de l’Isère de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

et le Président du Conseil départemental de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de la Savoie. 

 

 

Fait à Lyon, le 30/11/2022 

 

 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Pour le Directeur général et par 

délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

 Pour le Président du Département 

de l’Isère et par délégation, 

Le directeur général adjoint 

chargé de la famille 

 

 

 

          Raphaël GLABI          Alexis Baron 
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Annexe Finess 

 

 

Mouvement Finess : Création d’un établissement d’accueil médicalisé 

Entité juridique : Fondation PERCE NEIGE  

Adresse : 7 bis rue de la Gare - CS 20171 92594 - Levallois Perret cedex  

Numéro Finess : 92 080 982 9 

Statut : 63 - Fondation 

Entité géographique : Maison Perce Neige de Crémieu 

Adresse :  Chemin de la Chaite – 38460 Crémieu 

Numéro Finess : 38 002 687 2 

Catégorie : 448 - Etablissement d’accueil médicalisé 

Équipements :  

Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 

autorisée 

 

Dernière 

autorisation 

 966 – Accueil et 

accompagnement 

médicalisé personnes 

handicapées 

11 – Hébergement 

complet internat 

 437 – Troubles du 

spectre de l’autisme 
 40 

Présent 

arrêté 

966 – Accueil et 

accompagnement 

médicalisé personnes 

handicapées 

40 – Accueil 

temporaire avec 

hébergement  

437 - Troubles du 

spectre de l’autisme 
5  

Présent 

arrêté 
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Arrêté N° 2022-19-0168 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Infirmier de Bloc Opératoire– 

IFCS Clémenceau – 69230 SAINT GENIS LAVAL, Années scolaires 2021-2023 & 2022-2024 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu l’arrêté du 22 octobre 2001 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’Infirmier 

de Bloc Opératoire ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

ARRÊTE 

Article 1 

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Infirmier de Bloc Opératoire IFCS Clémenceau – 69230 

SAINT GENIS LAVAL, Années scolaires 2021-2023 & 2022-2024 – est composé comme suit :  

 

Le Président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé ou son représentant  

Madame DUMORD Izia, Responsable du 

service « Offre Ambulatoire Premier secours » 

à la délégation département du Rhône et de la 

métropole de Lyon, titulaire 

Mme BEHAGHEL Cécile, Responsable du pôle 

« offre de soins » à la Délégation 

départementale du Rhône et de la métropole 

de Lyon, suppléante 

 

1) Des membres de droit 

 

- Le Directeur de l’école 

 

 

 

 

 

Madame PERES-BRAUX Ghislaine, Directrice, 

Coordinatrice générale des Ecoles/Instituts de 

formation paramédicale 
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- Le conseiller scientifique de l’école 

 

 

 

2) Des représentants de l’organisme 

gestionnaire 

 

- Le directeur de l’organisme 

gestionnaire ou son représentant 

 

 

 

 

 

 

- Le directeur du service de soins 

infirmiers de l’établissement 

hospitalier gestionnaire de l’école ou 

d’un établissement accueillant des 

élèves en stage ou son représentant 

 

3) Des représentants des enseignants 

 

-Un médecin spécialiste qualifié en 

chirurgie ou un chef clinique 

enseignant à l’école, élu par ses pairs 

 

 

- Un cadre infirmier de bloc 

opératoire diplômé d’Etat, 

enseignant permanent à l’école, élu 

par ses pairs 

 

 

 

 

 

 

- Un cadre infirmier de bloc 

opératoire diplômé d’Etat recevant 

des élèves en stage, élu par ses pairs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Professeur LIFANTE Jean-Christophe, 

PH Chef de Service, Groupement Hospitalier Sud 

- CH Lyon Sud (Hospices Civils de Lyon), titulaire 

 

 

 

 

Madame GUIVARCH Léa, Directrice du personnel 

et des affaires sociales par intérim, DPAS – 162 

avenue Lacassagne - 69003 Lyon (Hospices Civils 

de LYON), titulaire  

Madame NALET Marie, DPAS – 162 avenue 

Lacassagne - 69003 Lyon (Hospices Civils de 

LYON), suppléante 
 

Madame MIRAVETE Véronique, Directrice des 

soins, Direction des Plateaux Médicotechniques  

(Hospices Civils de LYON), titulaire 

Monsieur GAILLOURDET Pascal, Directeur central 

des Soins, suppléant  

 

 

 

Monsieur le Docteur VISTE Anthony, Chirurgien  

Enseignant à l’Ecole d’Infirmiers de Bloc 

Opératoire de Lyon (Hospices Civils de Lyon), 

titulaire 

 

Site Lyon/ Site Grenoble 

Madame AUCLAIR Alexandra, Cadre infirmier de 

bloc opératoire, diplômé d’Etat, IFCS 

Clémenceau, Ecole d’IBODE de Lyon (Hospices 

Civils de Lyon), titulaire 

Madame SEYVE Elisabeth, Cadre infirmier de bloc 

opératoire, diplômé d’Etat, IFCS Clémenceau, 

Ecole d’Infirmiers de Bloc Opératoire de Lyon 

(Hospices Civils de Lyon), suppléante 

 

Site Lyon 

Madame LACHENAL Geneviève, Cadre supérieur 

de santé, Groupement Hospitalier Nord 

(Hospices Civils de Lyon), titulaire 

Madame DURAND Christine, Cadre infirmier de 

bloc opératoire, diplômé d’Etat, Groupement 

Hospitalier Nord (Hospices Civils de Lyon), 

suppléante 
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4) A titre consultatif 

 

Le conseiller technique régional en 

soins infirmiers ou le conseiller 

pédagogique dans les régions où il en 

existe 

 

5) Des représentants des élèves 

 

Deux élèves par promotion, élus par 

leurs pairs 

 

Site Grenoble 

Madame RENEVIER Isabelle, Cadre infirmier de 

bloc opératoire, diplômé d’Etat, CHU Grenoble-

Alpes, titulaire 

 
 

 

Madame DANIELOU Isabelle, Conseillère 

Technique Régionale, Direction de l’Offre de 

Soins, ARS Auvergne-Rhône-Alpes, titulaire  

 

 

 

 

Promotion 2021-2023 

Site Lyon 

MACQ Michael, 2e année, titulaire 

Site Grenoble  

PAULET Aurélie, 2e année, titulaire  

Site Grenoble  

VIDAL Emma, 2e année, suppléante 

Site Grenoble  

TEPPOZ Nicolas, 2e année, suppléant 

 

Promotion 2022-2024 

DURIAUX Louis, 1ere année, titulaire 

LEMAY Kévin, 1ere année, titulaire 

GUIBBERT Léa, 1ere année, suppléante 

DEPARETERE Manon, 1ere année, suppléante 

   

    

 

Article 2 

Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la 

métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 3 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans le délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut 

également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet 

www.telerecours.fr.  

 

 

Fait à Lyon le 08 décembre 2022 
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Arrêté n°2022-17-0480 

 

portant modification du ressort territorial du centre hospitalier Vercors Isère de Saint Marcellin 

(Isère) 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-16 relatifs 

aux conseils de surveillance des établissements publics de santé, L6141-7-1 et R6141-11 relatifs à la 

transformation d’un établissement public de santé résultant soit d’un changement de ressort soit d’une 

fusion ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu l’arrêté ARS n° 2010-429 du 3 juin 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Rhône 

-Alpes fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-

Marcellin et son ressort territorial ; 

 

Vu l’arrêté conjoint n° 2022-14-0413 et n°2022-7746 de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes et du conseil départemental de l’Isère portant cession des autorisations détenues par la résidence 

Brun Faulquier et par la résidence d’accueil et de soins du Perron ; 

 

Vu l’arrêté n°2022-14-0409 portant cession des autorisations détenues par l’établissement médico-

social communal Résidence Brun Faulquier pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à 

domicile SSIAD Vinay, et fermeture de l’entité juridique cédante à la date de cession effective, au centre 

hospitalier de Saint Marcellin qui devient centre hospitalier intercommunal Vercors isère ; 

 

Vu la délibération du conseil de surveillance du centre hospitalier Saint-Marcellin relative au 

changement de ressort territorial en date du 28 octobre 2022 ; 

 

Vu la délibération n°2022-068 du 27 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Saint-

Marcellin relative au changement de ressort territorial du centre hospitalier de Saint-Marcellin ; 

 

Considérant le changement de dénomination de l’entité juridique « centre hospitalier de Saint-

Marcellin » en « centre hospitalier intercommunal Vercors Isère » ; 

 



 

 

Considérant la demande du centre hospitalier de Saint Marcellin de modification de son ressort 

géographique dans le cadre du transfert des autorisations médico-sociales détenues par le résidence 

Brun Faulquier et par la résidence d’accueil et de soins le Perron à son profit, à compter du 1er janvier 

2023 ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : A compter du 1er janvier 2023 le centre hospitalier Vercors Isère de Saint Marcellin est un 

établissement public de santé de ressort intercommunal. 

 

Article 2 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 3 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 20 décembre 2022 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Signé : Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté N° 2022-03-0065 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) Entraide Montélimar-Le Teil – ZA Rhône Helvie Rue Vincent Touchet – 07 400 – 

LE TEIL géré par l’association DIACONAT PROTESTANT 

N° FINESS EJ : 26 000 696 0 - N° FINESS ET : 07 000 759 6 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 



 
 

Vu l'arrêté de la directrice de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2015-5203 du 30 novembre 

2015 autorisant, à compter du 1er janvier 2016, la création des 4 places d'appartements de coordination 

thérapeutique (ACT) ENTRAIDE Montélimar-Le Teil géré par l'association DIACONAT PROTESTANT ; 

 

Vu les procès-verbaux, du 15 septembre 2016, du 17 octobre 2016 et du 10 janvier 2022, des visites de 

conformités, autorisant le fonctionnement des appartements de coordination thérapeutique (ACT) 

ENTRAIDE Montélimar-Le Teil géré par l'association DIACONAT PROTESTANT ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-03-0023 

du 11 août 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 des Appartements 

de Coordination Thérapeutique (ACT) Entraide Montélimar-Le Teil géré par l'association DIACONAT 

PROTESTANT ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par l’association DIACONAT 

PROTESTANT ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) Entraide Montélimar-Le Teil 

géré par l'association DIACONAT PROTESTANT sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
16 073,87 € 

141 428,36€ 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
83 384,23 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
41 970,26 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
138 280,08 € 

141 428,36€ 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
3 148,28 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement des Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) Entraide Montélimar-Le Teil géré par l'association DIACONAT 

PROTESTANT est fixée à 138 280,08 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) Entraide Montélimar-Le Teil géré par l'association DIACONAT PROTESTANT à 

verser au titre de l'exercice 2023 est fixée à 138 280,08 euros. 



 
 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

 

 

 

Fait à PRIVAS, le 14 décembre 2022 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

La directrice départementale de l'Ardèche, 

« Signé »  

Emmanuelle SORIANO 
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Arrêté n° 2022-03-0066 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 des Lits Halte Soins Santé (LHSS) 

Entraide Montélimar-Le Teil – Zone Rhône Helvie Rue Vincent Touchet – 07400 – LE TEIL gérés par 

l’association Diaconat Protestant 

N° FINESS EJ : 26 000 696 0 - N° FINESS ET : 07 000 710 9 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 



 
 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2011-1322 du 9 mai 2011 

autorisant, à compter du 9 mai 2011, le fonctionnement des Lits haltes soins santé (LHSS) gérés par 

l'association ENTRAIDE PROTESTANTE ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2014-1760 du 4 juillet 

2014 portant transfert de la gestion d'autorisation de fonctionnement, à compter du 24 avril 2014, des 

Lits haltes soins santé (LHSS) Entraide Montélimar-Le Teil au profit de l’association Diaconat Protestant; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2014-2314 du 21 juillet 

2014 portant autorisation de transfert des LHSS de Montélimar gérés par le Diaconat Protestant dans 

les locaux du CHRS du Teil gérés par l’association Diaconat Protestant ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2022-03-0059 du 25 

octobre 2022 portant autorisation d'extension de capacité d’une place de la structure « LHSS Entraide 

Montélimar-Le Teil » gérée par l’association Diaconat Protestant Drôme Ardèche et de création d’une 

équipe « LHSS mobiles » adossée à cette structure ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-03-0024 

du 11 août 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 des LHSS Entraide 

Montélimar-Le Teil gérés par l’association Diaconat Protestant ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par l’association Diaconat Protestant ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Lits Halte Soins Santé (LHSS) Entraide Montélimar-Le Teil gérés par l’association 

Diaconat Protestant sont autorisées comme suit : 

 

 
Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 1 870,43 euros CNR (6 mois de fonctionnement équipe « LHSS 

Mobiles ») 

13 917,06 € 

134 532,40 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 1 233,72 euros CNR (CTI soignants non médicaux recrutés courant 

2022) 

dont 17 852 euros CNR (6 mois de fonctionnement équipe « LHSS 

Mobiles ») 

109 671,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 1 295 euros CNR CNR (6 mois de fonctionnement équipe « LHSS 

Mobiles ») 

10 186,00 € 

Déficit de l'exercice N-1 758,34 € 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 134 032,40 € 

134 532,40 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 500,00 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 



 
 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement des Lits Halte Soins Santé 

(LHSS) Entraide Montélimar-Le Teil gérés par l’association Diaconat Protestant est fixée à 134 032,40 

euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 

23 009,49 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire des Lits Halte Soins Santé (LHSS) Entraide 

Montélimar-Le Teil gérés par l’association Diaconat Protestant à verser au titre de l'exercice 2023 est 

fixée à 111 022,91 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

 

 

Fait à PRIVAS, le 14 décembre 2022 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

La directrice départementale de l'Ardèche, 

« Signé » 

Emmanuelle SORIANO 
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Arrêté N° 2022-03-0067 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2022 des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) d’Annonay – 17, rue des Alpes – 07100 ANNONAY géré par l'association 

ENTRAIDE ET ABRI 

N° FINESS EJ : 07 000 553 3 - N° FINESS ET : 07 000 852 9 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 



 
 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2021-03-0059 

du 29 septembre 2021 autorisant, à compter du 29 septembre 2021, la création de 3 places 

d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) à Annonay géré par l'association ENTRAIDE ET 

ABRI ; 

 

Vu le procès-verbal, du 8 juillet 2022, de visites de conformité, autorisant le fonctionnement des 

appartements de coordination thérapeutique (ACT) d’Annonay géré par l'association ENTRAIDE ET 

ABRI; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-03-0025 

du 8 août 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 des appartements 

de coordination thérapeutique (ACT) d’Annonay géré par l'association ENTRAIDE ET ABRI ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par l'association ENTRAIDE ET ABRI ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des appartements de coordination thérapeutique (ACT) d’Annonay géré par 

l'association ENTRAIDE ET ABRI sont autorisées comme suit : 

 

 
Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 2 675,00 euros CNR (Soutien à l’investissement 2021 et 

2022) 

7 000,00 € 

117 143,63 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 24 806,00 euros CNR (Frais d’installation 2021) 

dont 1 792,00 euros CNR (Formation) 

dont 21 303,00 euros CNR (compensation charges de 

personnels de janvier à mai 2022) 

dont 1 341,00 euros CNR (Compensation CTI pour les 

soignants non médicaux recrutés courant 2022) 

89 099,58 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 4 544 euros CNR (compensation des loyers de janvier à 

mai 2022 indiquer l'objet des CNR) 

 21 044,05 € 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
115 723,63 € 

117 143,63 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
1 420,00 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

 

 



 
 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement des appartements de 

coordination thérapeutique (ACT) d’Annonay géré par l'association ENTRAIDE ET ABRI est fixée à 

115 723,63 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 

56 461,00 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire des appartements de coordination 

thérapeutique (ACT) d’Annonay géré par l'association ENTRAIDE ET ABRI à verser au titre de l'exercice 

2023 est fixée à 59 262,63 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à PRIVAS, le 15 Décembre 2022 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

La directrice départementale de l'Ardèche, 

« Signé » 

Emmanuelle SORIANO 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2022-03-0068 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 des Lits Haltes Soins Santé (LHSS) 

d’ANNONAY – 17 rue des Alpes - 07100 ANNONAY géré par l'association ENTRAIDE ET ABRI 

N° FINESS EJ : 07 000 553 3 - N° FINESS ET : 07 000 851 1 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 



 
 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2021-03-0060 

du 29 septembre 2021 autorisant, à compter du 29 septembre 2021, la création de 3 places de lits haltes 

soins santé (LHSS) à Annonay géré par l'association ENTRAIDE ET ABRI ; 

 

Vu le procès-verbal, du 8 juillet 2022, de visites de conformité, autorisant le fonctionnement des lits 

haltes soins santé (LHSS) d’Annonay géré par l'association ENTRAIDE ET ABRI ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-03-0026 

du 8 août 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 des lits haltes soins 

santé (LHSS) d’Annonay géré par l'association ENTRAIDE ET ABRI ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par l'association ENTRAIDE ET ABRI ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des lits haltes soins santé (LHSS) d’Annonay géré par l'association ENTRAIDE ET ABRI 

sont autorisées comme suit : 

 

 
Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 2 392,00 euros CNR (frais d’installation 2021) 
15 213,00 € 

128 290,64 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 22 678,00 euros CNR (frais d’installation 2021) 

dont 1 792,00 euros CNR (formations) 

dont 24 030,00 euros CNR (compensation charges de 

personnels de janvier à mai 2022) 

dont 1 341,00 euros CNR (Compensation CTI pour les 

soignants non médicaux recrutés courant 2022) 

105 263,39 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 8 214,25 € 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 127 270,64 € 

128 690,64 € Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 1 420,00 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement des lits haltes soins santé 

(LHSS) d’Annonay géré par l'association ENTRAIDE ET ABRI est fixée à 127 270,64 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 

52 233,00 euros. 

 

 



 
 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire des lits haltes soins santé (LHSS) 

d’Annonay géré par l'association ENTRAIDE ET ABRI à verser au titre de l'exercice 2023 est fixée à 

75 037,64 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

 

 

 

Fait à PRIVAS, le 16 décembre 2022 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

La directrice départementale de l'Ardèche, 

« Signé » 

Emmanuelle SORIANO 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2022-03-0069 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 Centre de Soins, d’accompagnement 

et de Prévention en Addictologie (CSAPA) Hébergement La Cerisaie spécialisé substances 

psychoactives illicites - Celles Les Bains - 07250 - ROMPON géré par l'Association Hospitalière Sainte 

Marie 

N° FINESS EJ : 63 078 675 4 - N° FINESS ET : 07 000 268 8 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 



 
 

Vu l'arrêté du préfet de l'Ardèche n° 2009-3015 du 28 octobre 2009 autorisant, à compter du 28 octobre 

2009, le fonctionnement du Centre de soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(CSAPA) hébergement La Cerisaie spécialisé substances psychoactives illicites géré par l'Association 

Hospitalière Sainte Marie ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-3718 du 8 octobre 

2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du Centre de soins, d'Accompagnement 

et de Prévention en Addictologie (CSAPA) hébergement La Cerisaie spécialisé substances psychoactives 

illicites géré par l'Association Hospitalière Sainte Marie ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-03-0027 

du 29 juillet 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 du Centre de soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) hébergement La Cerisaie spécialisé 

substances psychoactives illicites géré par l'Association Hospitalière Sainte Marie; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par l'Association Hospitalière Sainte 

Marie (AHSM) de PRIVAS ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du Centre de soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) 

hébergement La Cerisaie spécialisé substances psychoactives illicites géré par l'Association Hospitalière 

Sainte Marie sont autorisées comme suit : 

 

 
Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 1 783,00 euros CNR (achats matériels RdRD, TSO, 

Naloxone) 

88 984,89 € 

858 463,95 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 663 144,28 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 74 875,00 € 

Déficit de l'exercice N-1 31 459,78 € 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification  854 073,03 € 

 858 463,95 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation  1 500,00 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non 

encaissables 

2 890,92 € 

 

 

 

 



 
 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du Centre de soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) hébergement La Cerisaie spécialisé 

substances psychoactives illicites géré par l'Association Hospitalière Sainte Marie est fixée à 854 073,03 

euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 

33 242,78 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire du Centre de soins, d'Accompagnement 

et de Prévention en Addictologie (CSAPA) hébergement La Cerisaie spécialisé substances psychoactives 

illicites géré par l'Association Hospitalière Sainte Marie à verser au titre de l'exercice 2023 est fixée à 

820 830,25 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

 

 

 

 

Fait à PRIVAS, 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

La directrice départementale de l'Ardèche, 

« Signé »  

Emmanuelle SORIANO 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2022-03-0070 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 du Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire spécialisée alcool – 16 

avenue de Bellande - 07200 - AUBENAS géré par le centre hospitalier d’Ardèche Méridionale 

N° FINESS EJ : 07 000 556 6 - N° FINESS ET : 07 000 495 7 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 



 
 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2010-432 du 3 juin 2010 

autorisant, à compter du 3 juin 2010, le fonctionnement du Centre de Soins, d'Accompagnement et de 

Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire spécialisé alcool géré par le Centre Hospitalier 

d'Ardèche Méridionale ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2013-1230 du 27 mai 2013 

portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du Centre de Soins, d'Accompagnement et 

de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire spécialisé alcool géré par le Centre Hospitalier 

d'Ardèche Méridionale ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-03-0028 

du 11 août 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire spécialisé alcool d’Aubenas 

géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par le centre hospitalier d’Ardèche 

Méridionale ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) 

ambulatoire spécialisé alcool d’Aubenas géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale sont 

autorisées comme suit : 

 

 
Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 891,00 euros CNR (achats matériels RdRD, interprétariat) 

29 261,75 € 

230 159,83€ Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 193 857,07 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 7 041,01 € 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 102 869,83 € 

230 159,83 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 1 913,53 € 

Excédent de l'exercice N-1 125 376,47 € 

 

 

 

 



 
 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire spécialisé alcool d’Aubenas 

géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale est fixée à 102 869,83 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 

126 267,47 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire du Centre de Soins, d'Accompagnement 

et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire spécialisé alcool d’Aubenas géré par le Centre 

Hospitalier d'Ardèche Méridionale à verser au titre de l'exercice 2023 est fixée à 227 355,30 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

 

 

Fait à PRIVAS, le 19 décembre 2022 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

La directrice départementale de l'Ardèche, 

« Signé » 

Emmanuelle SORIANO 
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Arrêté N° 2022-03-0071 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 du Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire La Cordée spécialisé alcool 

- 6 rue Bon Pasteur - 07100 - ANNONAY géré par le centre hospitalier d’Ardèche Nord 

N° FINESS EJ: 07 078 035 8 - N° FINESS ET: 07 000 497 3 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 



 
 

Vu l'arrêté du préfet de l'Ardèche n° 2009-3011 du 28 octobre 2008 autorisant, à compter du 28 octobre 

2009, le fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA) ambulatoire La Cordée spécialisé alcool d’Annonay géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche 

Nord ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-3902 du 8 octobre 

2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA) ambulatoire La Cordée spécialisé alcool d’Annonay géré par 

le Centre Hospitalier d'Ardèche Nord ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-03-0029 

du 8 août 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 du Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire La Cordée spécialisé alcool 

d’Annonay géré par le centre hospitalier d’Ardèche Nord; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises centre hospitalier d’Ardèche Nord ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) 

ambulatoire La Cordée spécialisé alcool d’Annonay géré par le centre hospitalier d’Ardèche Nord sont 

autorisées comme suit : 

 

 
Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 891,00 euros CNR (achats matériels RdRD, interprétariat) 24 505,15 € 

160 622,72 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 133 288,57 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 2 829,00 € 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 160 622,72 € 

160 622,72 € Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire La Cordée spécialisé alcool 

d’Annonay géré par le centre hospitalier d’Ardèche Nord est fixée à 160 622,72 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 

891,00 euros. 

 

 



 
 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire du Centre de Soins, d’Accompagnement 

et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire La Cordée spécialisé alcool d’Annonay géré par 

le centre hospitalier d’Ardèche Nord à verser au titre de l'exercice 2023 est fixée à 159 731,72 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

 

 

 

Fait à PRIVAS, le 19 décembre 2022 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

La directrice départementale de l'Ardèche, 

« Signé » 

Emmanuelle SORIANO 
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Arrêté n° 2022-03-0072 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 du Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire toutes addictions - 13 cours 

du Temple - 07000 - PRIVAS géré par le centre hospitalier de Privas Ardèche 

N° FINESS EJ : 07 000 287 8 - N° FINESS ET : 07 000 496 5 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 



 
 

Vu l'arrêté du préfet de l'Ardèche n° 2009-3012 du 28 octobre 2009 autorisant, à compter du 28 octobre 

2009, le fonctionnement du Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(CSAPA) ambulatoire toutes addictions géré par le Centre Hospitalier Privas Ardèche ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régional de santé Rhône-Alpes n° 2012-3903 du 8 octobre 

2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du Centre de Soins, d'Accompagnement 

et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire toutes addictions géré par le Centre Hospitalier 

Privas Ardèche ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-03-0030 

du 11 août 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire toutes addictions géré par 

le Centre Hospitalier Privas Ardèche ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par le centre hospitalier de Privas 

Ardèche ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) 

ambulatoire toutes addictions géré par le Centre Hospitalier Privas Ardèche sont autorisées comme suit: 

 

 
Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 2 673,00 euros CNR (achats matériels RdRD, TSO, TROD 

VIH/VHC/VHB,…) 

dont 1 500,00 euros CNR (achats Naloxone) 

30 659,09 €  

 

 

 

447 012,41 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 307 832,97€ 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 18 102,00 € 

Déficit de l'exercice N-1  90 418,35 € 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 447 012,41 €  

 

447 012,41 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation  0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0  € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire toutes addictions géré par 

le Centre Hospitalier Privas Ardèche est fixée à 447 012,41 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 

94 591,35 euros. 



 
 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire du Centre de Soins, d'Accompagnement 

et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire toutes addictions géré par le Centre Hospitalier 

Privas Ardèche à verser au titre de l'exercice 2023 est fixée à 352 421,06 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

 

 

 

 

Fait à PRIVAS, le 22 décembre 2022 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

La directrice départementale de l'Ardèche, 

« Signé » 

Emmanuelle SORIANO 
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2022-03-0073 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) Résonance Ardèche – 63, avenue de 

l'Europe – 07100 ANNONAY géré par l'Association Nationale de Prévention en Alcoologie et 

Addictologie Ardèche (ANPAA 07) 

N° FINESS EJ : 75 071 340 6 - N° FINESS ET : 07 000 503 8 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 

L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 



 
 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-4077 

du 25 octobre 2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire Résonance spécialisé 

substances psychoactives illicites à ANNONAY géré par l'association ANPAA 07 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2011-3406 du 31 août 

2011 portant transfert et prolongation de l'autorisation de fonctionnement du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire Résonance spécialisé 

substances psychoactives illicites à AUBENAS au profit de l'association ANPAA 07 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2016-3550 du 30 août 

2016 portant regroupement des deux autorisations de fonctionnement des Centres de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoires Résonance spécialisés 

substances psychoactives illicites à ANNONAY et AUBENAS gérés par l'association ANPAA 07 par 

rattachement du CSAPA Résonance à AUBENAS au CSAPA Résonance à ANNONAY ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-03-0031 

du 2 août 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) Résonance Ardèche géré par 

l'Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie Ardèche (ANPAA 07) ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises l'Association Nationale de Prévention 

en Alcoologie et Addictologie Ardèche (ANPAA 07) ; 

 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA Résonance Ardèche géré par l'association ANPAA 07 sont autorisées comme suit : 

 

 
Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 891 euros CNR (achats matériels RdRD, TSO) 
37 641,79 € 

753 722,81 

€ 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 626 908,05 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 89 172,97 € 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 747 322,81 € 

753 722,81 

€ 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 6 400,00 € 

 

 

 



 
 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CSAPA Résonance 

Ardèche géré par l'association ANPAA 07 est fixée à 747 322,81 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 

891,00 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire du CSAPA Résonance Ardèche géré par 

l'association ANPAA 07 à verser au titre de l'exercice 2023 est fixée à 746 431,81 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à PRIVAS, le 22 décembre 2022 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

La directrice départementale de l'Ardèche, 

« Signé » 

Emmanuelle SORIANO 

 

 

 















 

 
 
 

DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 

 Lyon, le 22/06/2022 

ARRÊTÉ n° 2022-67  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2022 DU CENTRE 

D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE DE MOULINS GERE PAR L’ASSOCIATION VILTAÏS N° 

SIRET 407 521 798 00055 N° FINESS 03 078 300 5 

 
La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1

er
 août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

Vu  la loi  n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022; 
  
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-
1 du Code de l’action sociale et des familles; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
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Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de directrice 
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du 
travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-135 du 7 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Isabelle NOTTER, 
directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 
 
Vu l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicables aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du même 
code au titre de l'année 2022, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l'arrêté du 03/02/2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement 
CHRS de Moulins; et l’arrêté du 07/08/2014 fixant sa capacité à 58 places ; 
 
Vu l’instruction du 22 avril 2022 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2022; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 3 mai 2022 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 16/02/2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-Alpes 
et le Préfet de l’Allier, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 29/10/2021 pour l'exercice 2022  
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 12/05/2022 ; 
 
Considérant la réponse de l'établissement (reçue le 23/05/2022) aux propositions de modifications budgétaires,  
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement: 
-  53 places d’hébergement d’insertion dont 24 places en diffus et 29 places en regroupé 
-  5 places d’hébergement d’urgence dont 5 places en regroupé ;  
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2021 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2022, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 14/06/2022 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale de Moulins, sont autorisées et réparties comme suit:  
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 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

255 997 

978 303,54 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
 

506 860,54 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
 

215 446 

Reprise de Déficit   

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 
 

883 010 
10 993 

978 303,54 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

39 203 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

2 115 

Reprise d’Excédent 53 975,54 

Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation 53 975,54 
 
 
Article 2: Pour l'exercice 2022, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit:  
Montant total annuel de 883 010 €, pour 58 places d’hébergement. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à  73 584,16 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 457 391,82 €, soit 38115,98 € par douzième  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13)                 
Montant total annuel de 425 618,18 €, soit 35 468,18 € par douzième 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 10 993 € €, sont alloués comme suit pour 2022: 
 

Montant  Objet  
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation CHORUS 

10 993 Groupe III : Dépenses afférentes à la structure : 
Soutien au fonctionnement du CHRS 

0177-010512-10 

 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire n° 18715 00200 08779494753 02, détenu par 
l'entité gestionnaire Viltaïs.  
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1

er
 janvier 

2023, sans préjudice de la campagne budgétaire 2023, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 872 017 € et est répartie comme 
suit : 
 

 451 704,80 € pour les dépenses d’hébergement, soit 37 642,06 € par douzième ; 
 420 312,20 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 35 026,02 € par douzième. 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2023, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4: La tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
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Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8: La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de la 
préfecture de l’Allier, le Directeur Départemental des finances publiques du Puy de Dôme sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  
 
 
 
                                                         Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice régionale de l’économie, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 

 
                                 Signé : Isabelle NOTTER  

 



 

 
 
 

DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 

 Lyon, le 22/06/2022 

ARRÊTÉ n° 2022-68  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2022 DU CENTRE 

D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE DE MONTLUCON GERE PAR L’ASSOCIATION 

VILTAÏS N° SIRET 407 521 798 00055 N° FINESS 03 078 353 4 

 
La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1

er
 août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

Vu  la loi  n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022; 
  
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-
1 du Code de l’action sociale et des familles; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
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Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de directrice 
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du 
travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-135 du 7 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Isabelle NOTTER, 
directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 
 
Vu l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicables aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du même 
code au titre de l'année 2022, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l'arrêté du 03/02/2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement 
CHRS de Montluçon; et l’arrêté du 26/06/2015 fixant sa capacité à 38 places ; 
 
Vu l’instruction du 22 avril 2022 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2022; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 3 mai 2022 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 16/02/2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-Alpes 
et le Préfet de l’Allier, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 30/10/2021 pour l'exercice 2022 ; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 12/05/2022 ; 
 
Considérant la réponse de l'établissement (reçue le 23/05/2022) aux propositions de modifications budgétaires,  
 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement: 
-  33 places d’hébergement d’insertion dont 15 places en diffus et 18 places en regroupé 
-  5 places d’hébergement d’urgence dont 5 places en regroupé ;  
 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2021 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 (si l’établissement a bien saisi dans l’ENC 2021) ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2022, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 14/06/2022 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale de Montluçon, sont autorisées et réparties comme suit:  
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 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

156 443,00 € 

701 284,79 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
 

389 476,79 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
 

155 365,00 € 

Reprise de Déficit   

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 
 

624 333 € 

 
24 298 € 

701 284,79 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

48 787,00 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

6 418,00 € 

Reprise d’Excédent 21 746,79 € 

Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation  

 
 
Article 2: Pour l'exercice 2022, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit:  
Montant total annuel de 624 333 €, pour 38 places d’hébergement. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à  52 027,75 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 280 459,08 €, soit 23 371,59 € par douzième  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13)                 
Montant total annuel de 343 873,92 €, soit 28 656,16 € par douzième 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 24 298 €, sont alloués comme suit pour 2022: 
 

Montant  Objet  
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation CHORUS 

24 298,00 € Groupe III : Dépenses afférentes à la structure : 
Soutien au fonctionnement du CHRS 

0177-010512-10 

 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire n° 18715 00200 08779494753 02xxxx, détenu par 
l'entité gestionnaire Viltaïs.  
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1

er
 janvier 

2023, sans préjudice de la campagne budgétaire 2023, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 600 035 € et est répartie comme 
suit : 
 

 269 535,72 € pour les dépenses d’hébergement, soit 22 461,31 € par douzième ; 
 330 499,28 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 27 541,60 € par douzième. 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2023, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4: La tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
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Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8: La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de la 
préfecture du département de l’Allier, le Directeur Départemental des finances publiques du Puy de Dôme sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 

 
                                                         Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice régionale de l’économie, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 

 
                                 Signé : Isabelle NOTTER  

 



 

 
 
 

DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 

 Lyon, le 22/06/2022 

ARRÊTÉ n° 2022-69  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2022 DU CENTRE 

D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE DE VICHY GERE PAR L’ASSOCIATION ANEF PUY-DE-

DOME N° SIRET 501 464 838 00074 N° FINESS 03 000 659 7 

 
La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1

er
 août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

Vu  la loi  n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022; 
  
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-
1 du Code de l’action sociale et des familles; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
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Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de directrice 
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du 
travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-135 du 7 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Isabelle NOTTER, 
directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 
 
Vu l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicables aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du même 
code au titre de l'année 2022, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l'arrêté du 03/02/2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement 
CHRS de Vichy; et l’arrêté du 07/08/2014 fixant sa capacité à 33 places ; 
 
Vu l’instruction du 22 avril 2022 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2022; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 3 mai 2022 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 16/02/2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-Alpes 
et le Préfet de l’Allier, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 29/10/2021 pour l'exercice 2022  
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 18/05/2022 ; 
 
Considérant la réponse de l'établissement (reçue le 25/05/2022) aux propositions de modifications budgétaires,  
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement: 
-  28 places d’hébergement d’insertion dont 14 places en diffus et 14 places en regroupé 
-  5 places d’hébergement d’urgence dont 5 places en regroupé. 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2021 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 (si l’établissement a bien saisi dans l’ENC 2021) ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2022, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 14/06/2022 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale de Vichy, sont autorisées et réparties comme suit:  
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 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

52 007,61 

618 206 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
 

471 764,09 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
 
 

90 184,30 

Reprise de Déficit  4 250 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 
 

608 206 
52 000 

618 206 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

10 000 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

0 

Reprise d’Excédent  

Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation  

 
 
Article 2: Pour l'exercice 2022, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit:  
Montant total annuel de 608 206 €, pour 33 places d’hébergement. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à  50 683,83 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 275 875,74 €, soit 22 989,65 € par douzième  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13)                 
Montant total annuel de 332 330,26 €, soit x27 694,18 € par douzième 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 52 000 €, sont alloués comme suit pour 2022: 
 

Montant  Objet  
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation CHORUS 

52 000 Groupe III Dépenses afférentes à la structure : 
Soutien au fonctionnement du CHRS 

0177-010512-10 

 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire n° 13489 04452 11377800200 20, détenu par 
l'entité gestionnaire ANEF Puy-de-Dôme.  

 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1

er
 janvier 

2023, sans préjudice de la campagne budgétaire 2023, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 556 206  € et est répartie comme 
suit : 
 

 252 295,04 € pour les dépenses d’hébergement, soit 21 024,59 € par douzième ; 
 303 910,96 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 25 325,91 € par douzième. 

 

Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2023, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4: La tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
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territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8: La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de la 
préfecture de l’Allier, le Directeur Départemental des finances publiques du Puy de Dôme sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  
 
 
                                                         Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice régionale de l’économie, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 

 
                                 Signé : Isabelle NOTTER  

 



 

 
 
 

DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 

 Lyon, le 12 juillet 2022 

ARRÊTÉ n° 2022-80  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2021 DU CENTRE 

D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE GERE PAR L’ASSOCIATION RENAITRE 
N° SIRET : 788 157 592 00023- N° FINESS : 42 078 4357 

 
La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ;  
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1

er
 août 2001 relative aux lois de finances ; 

 
Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022; 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-
1 du Code de l’action sociale et des familles; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
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Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de directrice 
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du 
travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-135 du 7 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Isabelle NOTTER, 
directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 
 
Vu l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicables aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du même 
code au titre de l'année 2022, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l'arrêté du 25 octobre 2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale 
l'établissement Renaître; et l’arrêté du 14/04/2020 fixant sa capacité à 144 places dont 136 places pour l’activité 
d’hébergement et 8 places valorisées au titre de l’activité d’accueil de jour ; 
 
Vu l’instruction du 22 avril 2022 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2022; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 3 mai 2022 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31 janvier 2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-
Alpes et le Préfet de la Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 30 novembre 2021 pour l'exercice 2022  
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 1

er
 juin 2022 ; 

 
Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement: 

 136 places d’hébergement d’insertion dont 106 places en diffus et 30 places en regroupé 
 8 places au titre des autres activités : accueil de jour « La fontaine » ; 

 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2021 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2022, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 14 juin 2022 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale Renaître, sont autorisées et réparties comme suit:  
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 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

254 275 € 

1 879 692 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
 

1 096 565 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
 

528 852 € 

Reprise de Déficit   

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
 
Dont total des crédits non reconductibles 
 

1 834 692 € 
 

41 158 €  
 

1 879 692 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

45 000 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

0 € 

Reprise d’Excédent  

Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation  

 
 
Article 2: Pour l'exercice 2022, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit:  
Montant total annuel de 1 834 692 €, pour 144 places d’hébergement. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 152 891 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

 DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 901 072.24 €, soit 75 089.35 € par douzième  

 

 DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
 Montant total annuel de 819 605.76 €, soit 68 300.48 € par douzième  

 

 DGF « CHRS – autres dépenses » : « accueil de jour » (imputation CHORUS : 0177- 010512-14)  
Montant total annuel de 114 014 €, Soit 9 501.17 € par douzième  

 

 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 41 158 €, sont alloués comme suit pour 2022: 
 

Montant Objet  
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation CHORUS 

31 944,00 € Enveloppe « plan pauvreté » 0177-010512-10 
9 214,00 € Préparation du projet d’établissement 0177-010512-10 

   

 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire n° 42559 – 10000 – 08003755744 - 18 du CREDIT 
COOPERATIF, détenu par l'entité gestionnaire l’association RENAITRE.  
 
 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1

er
 janvier 

2023, sans préjudice de la campagne budgétaire 2023, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 1 793 534 € et est répartie comme 
suit : 
 

 859 914.24 € pour les dépenses d’hébergement, soit 71 659.52 € par douzième ; 
 819 605.76 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 68 300.48 € par douzième ; 
 114 014 € pour les autres dépenses, soit 9 501.17 € 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2023, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
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Article 4: La tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8: La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Directeur Régional des 
finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté.  

 

 
                                             Pour la directrice régionale et par délégation, 
                                             Le directeur régional délégué de la DREETS Auvergne Rhône-Alpes 

 
                           Signé : Pierre BARRUEL 

 

     



 

 
 
 

DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 

 Lyon, le 12 juillet 2022 

ARRÊTÉ n° 2022- 81  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2021 DU CENTRE 

D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE « NOTRE ABRI »  

GERE PAR L’ASSOCIATION PHARE EN ROANNAIS 

N° SIRET : 311 442 081 00056- N° FINESS : 42 001 035 7 

 

 
La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ;  
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1

er
 août 2001 relative aux lois de finances ; 

 
Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022; 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-
1 du Code de l’action sociale et des familles; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
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Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de directrice 
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du 
travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-135 du 7 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Isabelle NOTTER, 
directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 
 
Vu l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicables aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du même 
code au titre de l'année 2022, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l'arrêté du 29 mai 2020 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement 
Notre abri; et fixant sa capacité à 31 places; 
 
Vu l’instruction du 22 avril 2022 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2022; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 3 mai 2022 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31 janvier 2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-
Alpes et le Préfet de la Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 15 décembre 2021 pour l'exercice 2022 
; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 1

er
 juin 2022 ; 

 
Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement: 

 16 places d’hébergement d’insertion dont 6 places en diffus et 10 places en regroupé 
 15 places d’hébergement d’urgence en regroupé ; 

 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2021 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2022, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 14 juin 2022 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale Phare en Roannais, sont autorisées et réparties comme suit:  
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 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

38 345 € 

546 896 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
 

410 331 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
 

98 220 € 

Reprise de Déficit   

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
 
 
Dont total des crédits non reconductibles 
 

485 796 € 
 
 

11 050 € 
 

546 896 € Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

56 500 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

4 600 € 

Reprise d’Excédent  

Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation  

 
 
Article 2: Pour l'exercice 2022, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit:  
Montant total annuel de 485 796 €, pour 31 places d’hébergement. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 40 483 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

 DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 398 442,74 €, soit 33 203,56 € par douzième  

 

 DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 87 353,26 €, soit 7 279,44 € par douzième 

 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 11 050 €, sont alloués comme suit pour 2022: 
 

Montant Objet  
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation CHORUS 

8 050,00 € Enveloppe « plan pauvreté » 0177-010512-10 
3 000 € Crédits Non Reconductibles 0177-010512-10 

   

 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire n° 42559 – 10000 – 08025113932-65 du CREDIT 
COOPERATIF, détenu par l'entité gestionnaire l’association Phare en Roannais.  
 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1

er
 janvier 

2023, sans préjudice de la campagne budgétaire 2023, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 474 746 € et est répartie comme 
suit : 
 

 387 392.74 € pour les dépenses d’hébergement, soit 32 282.73 € par douzième ; 

 87 353.26 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 7 279.44 € par douzième ; 
 

Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2023, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4: La tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
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Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8: La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Directeur Régional des 
finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté.  

  
                                                  Pour la directrice régionale et par délégation, 
                                             Le directeur régional délégué de la DREETS Auvergne Rhône-Alpes 

 
                           Signé : Pierre BARRUEL 

 



 

 
 
 

DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 

 Lyon, le 12 juillet 2022 

ARRÊTÉ n° 2022- 82  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2022 DU CENTRE 

D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE SOS VIOLENCES CONJUGALES GERE PAR 

L’ASSOCIATION SOS VIOLENCES CONJUGALES 42 
N° SIRET : 348 533 811 00074- N° FINESS : 42 001397 

 
La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ;  
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1

er
 août 2001 relative aux lois de finances ; 

 
Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022; 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-
1 du Code de l’action sociale et des familles; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
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Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de directrice 
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du 
travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-135 du 7 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Isabelle NOTTER, 
directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 
 
Vu l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicables aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du même 
code au titre de l'année 2022, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l'arrêté du 16/10/2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement 
SOS violences conjugales 42 fixant sa capacité à 33 places ; 
 
Vu l’instruction du 22 avril 2022 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2022; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 3 mai 2022 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31 janvier 2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-
Alpes et le Préfet de la Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 29 octobre 2021 pour l'exercice 2022 ; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 1

er
 juin 2022 ; 

 
Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 33 places d’hébergement d’insertion en diffus ; 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2021 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2022, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 14 juin 2022 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

ARRÊTE 

 
 

Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale géré par l’association SOS violences conjugales 42, sont autorisées et réparties comme 
suit:  
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 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

68 077,00 € 

492 813,00 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
 

332 346,00 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
 

92 390,00 € 

Reprise de Déficit   

Recettes 

 
Groupe I Produits de la tarification  
 
Dont total des crédits non reconductibles 
 
 

481 813,00€ 
 

8 204,00€ 
 

492 813,00 € Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

10 000,00 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

1 000,00 € 

Reprise d’Excédent  

Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation  

 
 
Article 2: Pour l'exercice 2022, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit:  
Montant total annuel de 481 813 €, pour 33 places d’hébergement. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 40 151,08 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

 DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 225 590,53 €, soit 18 799,21 € par douzième  

 

 DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 256 222,47 €, soit 21 351,87 € par douzième 

 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 8 204 €, sont alloués comme suit pour 2022: 
 

Montant Objet  
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation CHORUS 

8 204,00 € Enveloppe « plan pauvreté » 0177-010512-10 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire n° 10278 – 07303 – 00057581140 - 33 du CREDIT 
MUTUEL, détenu par l'entité gestionnaire l’association SOS VIOLENCES CONJUGALES 42.  
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1

er
 janvier 

2023, sans préjudice de la campagne budgétaire 2023, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 473 609 € et est répartie comme 
suit : 
 
 

 217 386.53 € pour les dépenses d’hébergement, soit 18 115.54 € par douzième ; 
 256 222.47 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 21 351.87 € par douzième ; 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2023, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4: La tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
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Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8: La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Directeur Régional des 
finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté.  

 
                                                    Pour la directrice régionale et par délégation, 
                                             Le directeur régional délégué de la DREETS Auvergne Rhône-Alpes 

 
                           Signé : Pierre BARRUEL 

 



 

 
 
 

DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 

 Lyon, le 12 juillet 2022 

ARRÊTÉ n° 2022- 83  

RELATIF À 
LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2021 DU CENTRE 

D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE GERE PAR L’ASSOCIATION FOYER VERS L’AVENIR 

N° SIRET : 776 333 734 000 15 - N°FINESS : 42 078 2047 

 
La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ;  
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1

er
 août 2001 relative aux lois de finances ; 

 
Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022; 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-
1 du Code de l’action sociale et des familles; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
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Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de directrice 
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du 
travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-135 du 7 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Isabelle NOTTER, 
directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 
 
Vu l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicables aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du même 
code au titre de l'année 2022, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l'arrêté du 16 octobre 2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale 
l'établissement Foyer vers l’avenir fixant sa capacité à 75 places dont 73 places pour l’activité d’hébergement et 2 
places au titre de l’activité « accompagnement hors les murs » ; 
 
Vu l’instruction du 22 avril 2022 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2022; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 3 mai 2022 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31 janvier 2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-
Alpes et le Préfet de la Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 28 octobre 2021 pour l'exercice 2022 ; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 1

er
 juin 2022 ; 

 
Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles; 
 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement: 

 56 places d’hébergement d’insertion dont 34 places en diffus et 22 places en regroupé 
 17 places d’hébergement d’urgence en diffus ;  
 2 places valorisées au titre des autres activités : « accompagnement hors les murs. 

 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2021 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2022, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 14 juin 2022 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale Foyer vers l’Avenir, sont autorisées et réparties comme suit:  
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 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

135 550,00 € 

1 207 647 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
 

814 429 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
 

257 668 € 

Reprise de Déficit   

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
 
Dont total des crédits non reconductibles 
 

1 148 479 € 
 

19 555 € 

1 207 647 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

28 000 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

31 168 € 

Reprise d’Excédent  

Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation  

 
 
Article 2: Pour l'exercice 2022, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit:  
Montant total annuel de 1 148 479 €, pour 73 places d’hébergement et 2 d’accompagnement hors les murs. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 95 706.58 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

 DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 645 463.53 €, soit 53 788.62 € par douzième  

 

 DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 466 427.47 €, soit 38 868.96 € par douzième 
 

 DGF « CHRS – autres dépenses » : « accompagnement hors les murs » (imputation CHORUS : 
0177- 010512-14)  
Montant total annuel de 36 588 €, Soit 3 049 € par douzième  

 
 

 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 19 555 €, sont alloués comme suit pour 2022: 
 

Montant Objet  
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation CHORUS 

19 555 € Enveloppe « plan pauvreté » 0177-010512-10 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire de la Caisse d’Epargne LDA n° 14265 – 00600-
01440138384 - 31 , détenu par l’association Foyer vers l’Avenir. 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1

er
 janvier 

2023, sans préjudice de la campagne budgétaire 2023, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 1 128 924 € et est répartie comme 
suit : 
 

 625 908.53 € pour les dépenses d’hébergement, soit 52 159.04 € par douzième ; 
 466 427.47 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 38 868.96 € par douzième ; 
 36 588 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 3 049 € par douzième ; 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2023, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4: La tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 



 

4 

 

 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8: La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Directeur Régional des 
finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté.  

 
                                                  Pour la directrice régionale et par délégation, 
                                             Le directeur régional délégué de la DREETS Auvergne Rhône-Alpes 

 
                           Signé : Pierre BARRUEL 

 



 

 
 
 

DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 

 Lyon, le 12 juillet 2022  

ARRÊTÉ n° 2022- 84  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2021 DU CENTRE 

D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE GERE PAR L’ASSOCIATION ANEF 

N° SIRET : 501 382 964 00069- N° FINESS : 42 0783706  

 
La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ;  
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1

er
 août 2001 relative aux lois de finances ; 

 
Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022; 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-
1 du Code de l’action sociale et des familles; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
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Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de directrice 
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du 
travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-135 du 7 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Isabelle NOTTER, 
directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 
 
Vu l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicables aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du même 
code au titre de l'année 2022, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l'arrêté du 16 octobre 2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale 
l'établissement ANEF fixant sa capacité à 26 places ; 

 
Vu l’instruction du 22 avril 2022 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2022; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 3 mai 2022 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31 janvier 2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-
Alpes et le Préfet de la Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyens 2021/2025 entre l’Etat et l’association ANEF du 21 décembre 
2021 ; 
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 30 novembre 2021 pour l'exercice 2022; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 1

er
 juin 2022 ; 

 
Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement de 26 places d’hébergement d’insertion en diffus ; 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2021 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2022, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 14 juin 2022 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 

Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale Capucine géré par l’association ANEF, sont autorisées et réparties comme suit:  
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 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

62 000 € 

411 139 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
 

219 959 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
 

129 180 € 

Reprise de Déficit   

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
 
Dont total des crédits non reconductibles 
 

397 139 € 
 

10 514 € 

411 139 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

14 000 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

0 € 

Reprise d’Excédent  

Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation  

 
 
Article 2: Pour l'exercice 2022, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit:  
Montant total annuel de 397 139 €, pour 26 places d’hébergement. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 33 094.92 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

 DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 174 443 €, soit 14 536.92 € par douzième  

 

 DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 222 696 €, soit 18 558 € par douzième 

 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 10 514 €, sont alloués comme suit pour 2022: 
 

Montant Objet  
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation CHORUS 

6 814 € Enveloppe « plan pauvreté » 0177-010512-10 
3 700 € CNR exceptionnels 0177-010512-10 

 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire Crédit Coopératif n° 42559-00017-21029895408-06 
détenu par l’association ANEF  
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1

er
 janvier 

2023, sans préjudice de la campagne budgétaire 2023, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 386 625 € et est répartie comme 
suit : 
 

 163 929 € pour les dépenses d’hébergement, soit 13 660.75 € par douzième ; 
 222 696 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 18 558 € par douzième ; 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2023, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4: La tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
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Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8: La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Directeur Régional des 
finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté.  

     
                                                    Pour la directrice régionale et par délégation, 
                                             Le directeur régional délégué de la DREETS Auvergne Rhône-Alpes 

 
                           Signé : Pierre BARRUEL 

  



 

 
 
 

DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 

 Lyon, le 12 juillet 2022 

ARRÊTÉ n° 2022- 85  

RELATIF À 
LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2021 DU CENTRE 

D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE GERE PAR L’ASSOCIATION ASILE DE NUIT 

N° SIRET : 776 398 901 00012- N° FINESS : 42 0011819 

 

 
La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ;  
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1

er
 août 2001 relative aux lois de finances ; 

 
Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022; 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-
1 du Code de l’action sociale et des familles; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
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Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de directrice 
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du 
travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-135 du 7 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Isabelle NOTTER, 
directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 
 
Vu l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicables aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du même 
code au titre de l'année 2022, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l'arrêté du 16 octobre 2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale 
l'établissement Asile de Nuit fixant sa capacité à 13 places ; 
 
Vu l’instruction du 22 avril 2022 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2022; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 3 mai 2022 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31 janvier 2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-
Alpes et le Préfet de la Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 6 janvier 2022 pour l'exercice 2022 ; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 1

er
 juin 2022 ; 

 
Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 13 places d’hébergement d’insertion ;  
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2021 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2022, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 14 juin 2022 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 

Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale Asile de Nuit, sont autorisées et réparties comme suit:  
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 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

24 986 € 

230 705 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
 

138 349 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
 

47 370,00 € 

Reprise de Déficit  20 000 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
 
Dont total des crédits non reconductibles 
 

214 473 € 
 

23 331 € 

230 705 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

16 082 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

150 € 

Reprise d’Excédent  

Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation  

 
 
Article 2: Pour l'exercice 2022, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit:  
Montant total annuel de 214 473 €, pour 13 places d’hébergement. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 17 872.75 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

 DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 136 104.78 €, soit 11 342.06 € par douzième  

 

 DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 78 368.22 €, soit 6 530.69 € par douzième 

 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 23 331 €, sont alloués comme suit pour 2022: 
 

Montant Objet  
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation CHORUS 

3 331 € Enveloppe « plan pauvreté » 0177-010512-10 
20 000 € Reprise partielle du déficit 2020 0177-010512-10 

   

 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire de la Caisse d’Epargne LDA St Etienne n° 14265-
00600-08776177959-40 , détenu par l’association Asile de Nuit. 
 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1

er
 janvier 

2023, sans préjudice de la campagne budgétaire 2023, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 191 142 € et est répartie comme 
suit : 
 

 112 773.78 € pour les dépenses d’hébergement, soit 9 397.81 € par douzième ; 
 78 368.22 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 6 530.69 € par douzième ; 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2023, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4: La tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
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Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8: La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Directeur Régional des 
finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté.  

 
                                                  Pour la directrice régionale et par délégation, 
                                             Le directeur régional délégué de la DREETS Auvergne Rhône-Alpes 

 
                           Signé : Pierre BARRUEL 

 



 

 
 
 

DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 

 Lyon, le 12 juillet 2022 

ARRÊTÉ n° 2022-79  

RELATIF À 
LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2021 DU CENTRE 

D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE ENTRAIDE PIERRE VALDO 
GERE PAR L’ASSOCIATION ENTRAIDE PIERRE VALDO 

N° SIRET : 439 808 379 00127- N° FINESS : 42 000 851 8 

 
La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ;  
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1

er
 août 2001 relative aux lois de finances ; 

 
Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022; 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-
1 du Code de l’action sociale et des familles; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
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Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de directrice 
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du 
travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-135 du 7 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Isabelle NOTTER, 
directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 
 
Vu l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicables aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du même 
code au titre de l'année 2022, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l'arrêté du 31 juillet 2006 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement 
Entraide Pierre Valdo; et l’arrêté du 31 août 2018 fixant sa capacité à 89 places ; 
; 
 
Vu l’instruction du 22 avril 2022 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2022; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 3 mai 2022 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31 janvier 2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-
Alpes et le Préfet de la Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 29 octobre 2021 pour l'exercice 2022 ; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 1

er
 juin 2022 ; 

 
Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 89 places d’hébergement d’insertion en diffus ;  
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2021 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2022, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 14 juin 2022 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
 ARRÊTE  

 
 

Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale Entraide Pierre Valdo, sont autorisées et réparties comme suit:  
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 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

148 132 € 

1 235 115 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
 

824 383 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
 

262 600 € 

Reprise de Déficit   

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
 
Dont total des crédits non reconductibles 
 

1 214 115 € 
 

21 026 € 

1 235 115 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

21 000 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

0 € 

Reprise d’Excédent  

Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation  

 
 
Article 2: Pour l'exercice 2022, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit:  
Montant total annuel de 1 214 115 €, pour 89 places d’hébergement. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 101 176.25 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

 DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 572 233.12 €, soit 47 686.09 € par douzième  

 

 DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 641 881.88 €, soit 53 490.16 € par douzième 

 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 21 026 €, sont alloués comme suit pour 2022: 
 

Montant Objet  
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation CHORUS 

21 026 € Enveloppe « plan pauvreté » 0177-010512-10 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire n° 42559 – 10000 – 08004256508 - 62 au CREDIT 
COOPERATIF, détenu par l'entité gestionnaire l’association ENTRAIDE PIERRE VALDO.  
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1

er
 janvier 

2023, sans préjudice de la campagne budgétaire 2023, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 1 193 089 € et est répartie comme 
suit : 
 

 551 207.12 € pour les dépenses d’hébergement, soit 45 933.93 € par douzième ; 
 641 881.88 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 53 490.15 € par douzième ; 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2023, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4: La tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
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Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8: La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Directeur Régional des 
finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté.  

      
                                                  Pour la directrice régionale et par délégation, 
                                             Le directeur régional délégué de la DREETS Auvergne Rhône-Alpes 

 
                           Signé : Pierre BARRUEL 

 



 

 
 
 

DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 

 Lyon, le 12 juillet 2022 

ARRÊTÉ n° 2022- 86  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2022 DU CENTRE 

D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE CAPUCINE GERE PAR L’ASSOCIATION ACARS 

N° SIRET : 309 869 048 00038- N° FINESS : 42 0783961  

 

 
La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ;  
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1

er
 août 2001 relative aux lois de finances ; 

 
Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022; 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-
1 du Code de l’action sociale et des familles; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
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Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de directrice 
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du 
travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-135 du 7 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Isabelle NOTTER, 
directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 
 
Vu l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicables aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du même 
code au titre de l'année 2022, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l'arrêté du 16 octobre 2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale 
l'établissement ACARS fixant sa capacité à 67 places ; 
 
Vu l’instruction du 22 avril 2022 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2022; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 3 mai 2022 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31 janvier 2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-
Alpes et le Préfet de la Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 17 mai 2022 pour l'exercice 2022 ; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 1

er
 juin 2022 ; 

 
Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement: 

 45 places d’hébergement d’insertion dont 22 places en diffus et 23 places en regroupé 
 22 places d’hébergement d’urgence en regroupé ;  

 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2021 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2022, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 14 juin 2022 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale Capucine géré par l’association ACARS, sont autorisées et réparties comme suit:  
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 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

140 622 € 

1 161 278 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
 

819 000 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
 

201 656 € 

Reprise de Déficit   

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
 
Dont total des crédits non reconductibles 
 

1 109 635 € 
 

19 196 € 

1 161 278 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

18 000 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

33 643 € 

Reprise d’Excédent  

Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation  

 
 
Article 2: Pour l'exercice 2022, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit:  
Montant total annuel de 1 109 635 €, pour 67 places d’hébergement. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 92 469.58 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

 DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 541 516.28 €, soit 45 126.35 € par douzième  

 

 DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 568 118,72 €, soit 47 343.23 € par douzième 

 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 19 196 €, sont alloués comme suit pour 2022: 
 

Montant Objet  
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation CHORUS 

19 196 € Enveloppe « plan pauvreté » 0177-010512-10 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire du crédit mutuel St Etienne Hôtel de ville n° 10278 
– 07303 – 00050168440 - 10, détenu par l'entité gestionnaire l’association ACARS.  
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1

er
 janvier 

2023, sans préjudice de la campagne budgétaire 2023, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 1 090 439 € et est répartie comme 
suit : 
 

 522 320.28 € pour les dépenses d’hébergement, soit 43 526.69 € par douzième ; 
 568 118.72 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 47 343.23 € par douzième ; 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2023, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4: La tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
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Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8: La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Directeur Régional des 
finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté.  

  
                                                    Pour la directrice régionale et par délégation, 
                                             Le directeur régional délégué de la DREETS Auvergne Rhône-Alpes 

 
                           Signé : Pierre BARRUEL 

 



 

 
 
 

DREETS 
AUVERGNE-RHONE-ALPES 

 

 Lyon, le 12 octobre 2022 

ARRÊTÉ n°2022-228  

ARRÊTÉ MODIFICATIF RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2022 DU CENTRE 

D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE GERE PAR L’ASSOCIATION RENAITRE    

 N° SIRET 788 157 592 00023 N° FINESS 42 078 4357 

 
La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement, notamment les articles R.314-1 et suivants ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1

er
 août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

Vu la loi  n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022; 

  
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-
1 du Code de l’action sociale et des familles; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
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Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de directrice 
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du 
travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-135 du 7 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Isabelle NOTTER, 
directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 
 
Vu l’arrêté du 19 août 2022 portant modification de l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L. 314-4 
du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale, publié au journal officiel du 31 août 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 
services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du 2 mai 2022 relatif à la mise 
en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs dans le champ de la branche des 
activités sanitaires, sociales et médico-sociales à but non-lucratif (BASSMS) ; 
 
Vu l'arrêté du 25 octobre 2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale 
l'établissement Renaître et l’arrêté du 14 avril 2020 fixant sa capacité à 144 places, dont 136 places pour l’activité 
d’hébergement et 8 places valorisées au titre de l’activité d’accueil de jour ;  
 
Vu l’arrêté du 12 juillet 2022 fixant la dotation globale de financement pour l’exercice 2022 du centre 
d’hébergement et de réinsertion sociale géré par nom l’association Renaître n° SIRET 788 157 592 00023 n° 
FINESS 42 078 4357 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31 janvier 2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-
Alpes et le Préfet de la Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et 
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS Renaître ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 
 
 
 
Article 1er:  
 
Conformément aux dispositions de l’article R 314-47 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité de 
tarification peut, en cours d'exercice budgétaire et par décision motivée, modifier le montant approuvé des groupes 
fonctionnels ou des sections tarifaires du CHRS.  
 
Ainsi, par modification de l’arrêté n°2022-80 du 12 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du CHRS, les 
dépenses et recettes prévisionnelles du CHRS sont modifiées, autorisées et réparties comme suit : 
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 Groupes fonctionnels Montants en € 
Totaux en 

€ 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 254 275 € 

1 964 483.85 € 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 
Dont le montant total des crédits dédiés à la revalorisation 

 
1 181 356.85 € 
 
 
 84 791.85 € 

 
Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
 

528 852 € 

Reprise de Déficit   

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 
Dont le montant total des crédits dédiés à la revalorisation 

1 919 483.85 € 
 
41 158 € 
84 791.85 € 

1 964 483.85 € Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

45 000 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

Reprise d’Excédent  

Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation  

 
Pour l’exercice 2022, en complément de la dotation globale de fonctionnement dont le montant est fixé par l’arrêté 
initial du 12 juillet 2022, la somme allouée en crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement 
de la revalorisation salariale des 21.45 ETP professionnels de la filière socio-éducative éligibles à cette 
revalorisation au sein du CHRS déclarés par le gestionnaire s’élève à 84 791.85 €. 
 
Article 2: Pour l'exercice 2022, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit:  
Montant total annuel de 1 919 483.85 €, pour 144 places d’hébergement.  
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 159 956.99 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 901 072.24 €, soit 75 089.35 € par douzième.  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13)                 
Montant total annuel de 904 397.61 €, soit 75 366.47 € par douzième. 
 

- DGF « CHRS – autres dépenses » : « accueil de jour » (imputation CHORUS : 0177- 010512-14)  
Montant total annuel de 114 014 €, Soit 9 501.17 € par douzième  
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 125 949.85 €, sont alloués comme suit pour 2022: 
 

Montant  Objet  
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation CHORUS 

31 944 € Enveloppe « plan pauvreté » 0177-010512-10 

9 214 € Préparation du projet d’établissement 0177-010512-10 

84 791.85 € Dépenses d’accompagnement 0177-010512-13 

 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire n° 42559-10000-08003755744-18 du Crédit 
Coopératif, détenu par l’entité gestionnaire, l’association Renaître. 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1

er
 janvier 

2023, sans préjudice de la campagne budgétaire 2023, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 1 793 534 € et est répartie comme 
suit : 
 

 859 914.24 € pour les dépenses d’hébergement, soit 71 659.52 € par douzième ; 

 819 605.76 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 68 300.48 € par douzième. 

 114 014 € pour les autres dépenses, soit 9 501.17 €. 
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Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2023, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4: La tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8: La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de la 
préfecture du département de la Loire, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 

 
  Pour le Préfet et par délégation, 

  La Directrice régionale de l’économie,  
  de l’emploi, du travail et des solidarités 
  Auvergne-Rhône-Alpes 
 

                                   Signé : Isabelle NOTTER 

 



 

 
 
 

DREETS 
AUVERGNE-RHONE-ALPES 

 

 Lyon, le 12 octobre 2022 

ARRÊTÉ n°2022- 229  

ARRÊTÉ MODIFICATIF RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2022 DU CENTRE 

D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE « NOTRE ABRI » GERE PAR L’ASSOCIATION PHARE 

EN ROANNAIS 

 N° SIRET 311 442 081 00056 N° FINESS 42 001 035 7 

 
La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement, notamment les articles R.314-1 et suivants ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1

er
 août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

Vu  la loi  n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022; 

  
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-
1 du Code de l’action sociale et des familles; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
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Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de directrice 
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du 
travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-135 du 7 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Isabelle NOTTER, 
directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 
 
Vu l’arrêté du 19 août 2022 portant modification de l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L. 314-4 
du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale, publié au journal officiel du 31 août 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 
services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du 2 mai 2022 relatif à la mise 
en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs dans le champ de la branche des 
activités sanitaires, sociales et médico-sociales à but non-lucratif (BASSMS) ; 
 
Vu l'arrêté du 29 mai 2020 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement 
Foyer Vers l’Avenir et fixant sa capacité à 31 places ;  
 
Vu l’arrêté du 12 juillet 2022 fixant la dotation globale de financement pour l’exercice 2022 du centre 
d’hébergement et de réinsertion sociale géré par nom l’association Foyer Vers l’Avenir n° SIRET 331 442 081 
00056 n° FINESS 42 001035 7 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31 janvier 2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-
Alpes et le Préfet de la Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et 
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS Phare en Roannais ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 
 
 
 
Article 1er:  
 
Conformément aux dispositions de l’article R 314-47 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité de 
tarification peut, en cours d'exercice budgétaire et par décision motivée, modifier le montant approuvé des groupes 
fonctionnels ou des sections tarifaires du CHRS.  
 
Ainsi, par modification de l’arrêté n°2022-81 du 12 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du CHRS, les 
dépenses et recettes prévisionnelles du CHRS sont modifiées, autorisées et réparties comme suit : 
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 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

 
Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

38 345 € 

573 064.86 € 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 
Dont le montant total des crédits dédiés à la revalorisation 

 
436 499.86 € 
 
26 168.86 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 98 220 € 

Reprise de Déficit   

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 
Dont le montant total des crédits dédiés à la revalorisation 

511 964.86 € 
 
11 050 € 
26 168.86 € 

573 064.86 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

56 500 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

4 600 € 

Reprise d’Excédent  

Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation  

 
 
Pour l’exercice 2022, en complément de la dotation globale de fonctionnement dont le montant est fixé par l’arrêté 
initial du 12 juillet 2022, la somme allouée en crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement 
de la revalorisation salariale des 6.62 ETP professionnels de la filière socio-éducative éligibles à cette 
revalorisation au sein du CHRS déclarés par le gestionnaire s’élève à 26 168.86 €. 
 
 
Article 2: Pour l'exercice 2022, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit:  
Montant total annuel de 511 964.86 €, pour 31 places d’hébergement.  
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 42 663.74 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 398 442.74 €, soit 33 203.56 € par douzième.  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13)                 
Montant total annuel de 113 522.12 €, soit 9 460.18 € par douzième. 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 37 218.86 €, sont alloués comme suit pour 2022: 
 

Montant  Objet  
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation CHORUS 

8 050 € Enveloppe « plan pauvreté » 0177-010512-10 

3 000 € Crédits non reconductibles 0177-010512-10 

26 168.86 € Dépenses d’accompagnement 0177-010512-13 

 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire n° 42559-10000-08025113932-65 du Crédit 
Coopératif, détenu par l’entité gestionnaire, l’association Phare en Roannais. 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1

er
 janvier 

2023, sans préjudice de la campagne budgétaire 2023, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 474 746 € et est répartie comme 
suit : 
 

 387 392.74 € pour les dépenses d’hébergement, soit 32 282.73 € par douzième ; 

 87 353.26 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 7 279.44 € par douzième. 
 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2023, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
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Article 4: La tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8: La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de la 
préfecture du département de la Loire, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 

 
  Pour le Préfet et par délégation, 

  La Directrice régionale de l’économie,  
  de l’emploi, du travail et des solidarités 
  Auvergne-Rhône-Alpes 
 

                                   Signé : Isabelle NOTTER 

 

    



 

 
 
 

DREETS 
AUVERGNE-RHONE-ALPES 

 

 Lyon, le 12 octobre 2022 

ARRÊTÉ n°2022-230  

ARRÊTÉ MODIFICATIF RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2022 DU CENTRE 

D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE GERE PAR L’ASSOCIATION SOS VIOLENCES 

CONJUGALES 42 

 N° SIRET 348 533 811 00074 N° FINESS 42 001397 

 
La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement, notamment les articles R.314-1 et suivants ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1

er
 août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

Vu  la loi  n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022; 

  
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-
1 du Code de l’action sociale et des familles ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
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Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de directrice 
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du 
travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-135 du 7 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Isabelle NOTTER, 
directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 
 
Vu l’arrêté du 19 août 2022 portant modification de l'arrêté du 12 avril 2022 pris en application de l'article L. 314-4 
du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale, publié au journal officiel du 31 août 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 
services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, validant l’accord du 2 mai 2022 relatif à la mise 
en place du complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs dans le champ de la branche des 
activités sanitaires, sociales et médico-sociales à but non-lucratif (BASSMS) ; 
 
Vu l'arrêté du 16 octobre 2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale 
l'établissement SOS Violences Conjugales 42 et fixant sa capacité à 33 places ;  
 
Vu l’arrêté du 12 juillet 2022 fixant la dotation globale de financement pour l’exercice 2022 du centre 
d’hébergement et de réinsertion sociale géré par nom l’association SOS Violences Conjugales 42 n° SIRET 
348 533 811 00074 n° FINESS 42 001397 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31 janvier 2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-
Alpes et le Préfet de la Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et 
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS SOS Violences Conjugales 42; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 
 
 
Article 1er:  
 
Conformément aux dispositions de l’article R 314-47 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité de 
tarification peut, en cours d'exercice budgétaire et par décision motivée, modifier le montant approuvé des groupes 
fonctionnels ou des sections tarifaires du CHRS.  
 
Ainsi, par modification de l’arrêté n°2022-82 du 12 juillet 2022 fixant la DGF pour l’exercice 2022 du CHRS, les 
dépenses et recettes prévisionnelles du CHRS sont modifiées, autorisées et réparties comme suit : 
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 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

 
Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

68 077 € 

512 578 € 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 
Dont le montant total des crédits dédiés à la revalorisation 

 
352 111 € 
 
19 765 € 
 
 

 
Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
 

92 390 € 

Reprise de Déficit   

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 
Dont le montant total des crédits dédiés à la revalorisation 
 

501 578 € 
 
8 204 € 
19 765 € 

 512 578 € Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

10 000 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

1 000 € 

Reprise d’Excédent  

Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation  

 
Pour l’exercice 2022, en complément de la dotation globale de fonctionnement dont le montant est fixé par l’arrêté 
initial du 12 juillet 2022, la somme allouée en crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement 
de la revalorisation salariale des 5 ETP professionnels de la filière socio-éducative éligibles à cette revalorisation 
au sein du CHRS déclarés par le gestionnaire s’élève à 19 765 €. 
 
 
Article 2: Pour l'exercice 2022, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit:  
Montant total annuel de 501 578 €, pour 33 places d’hébergement.  
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 41 798.17 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 225 590.53 €, soit 18 799.21 € par douzième.  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13)                 
Montant total annuel de 275 987.47 €, soit 22 998.96 € par douzième. 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 27 969 €, sont alloués comme suit pour 2022: 
 

Montant  Objet  
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation CHORUS 

8 204 € Enveloppe « plan pauvreté » 0177-010512-10 

19 765 € Dépenses d’accompagnement 0177-010512-13 

 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire n° 10278-07303-00057581140-33 au Crédit Mutuel, 
détenu par l’entité gestionnaire, l’association SOS Violences Conjugales 42. 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1

er
 janvier 

2023, sans préjudice de la campagne budgétaire 2023, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 473 609 € et est répartie comme 
suit : 
 

 217 386.53 € pour les dépenses d’hébergement, soit 18 115.54 € par douzième ; 

 256 222.47 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 21 351.87 € par douzième. 
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Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2023, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4: La tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8: La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de la 
préfecture du département de la Loire, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 

 
  Pour le Préfet et par délégation, 

  La Directrice régionale de l’économie,  
  de l’emploi, du travail et des solidarités 
  Auvergne-Rhône-Alpes 
 

                                   Signé : Isabelle NOTTER 

 



 
 

Direction régionale 
 de l’économie, de l’emploi 

 du travail et des solidarités  
Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
Pôle politique du travail      Lyon, le  29 décembre  2022 

DREETS Auvergne-Rhône-Alpes 

Tour Swisslife - 1 Boulevard Vivier Merle - 69443 LYON CEDEX 03  

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 

 
Décision n° DREETS /T/2022/69 

portant affectation des agents de contrôle dans l’unité d’appui et de contrôle en matière de 

travail illégal de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

La Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles R.8122-3 à R.8122-10, 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
Vu l’arrêté du 18 mars 2022 portant répartition des unités de contrôle de l’inspection du travail, 
 

Vu l’arrêté du 25 mars 2021 publié au JORF du 28 mars 2021 portant nomination sur l’emploi de directrice 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes de Madame Isabelle 

NOTTER à compter du 1er avril 2021; 

Vu la décision DREETS/T/2021/02 du 1
er
 avril 2021 portant localisation et délimitation de l’unité régionale 

d'appui et de contrôle en matière de travail illégal pour la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

 

DECIDE : 

 

ARTICLE 1 :  

 

Les agents de contrôle dont les noms suivent sont chargés sur la région Auvergne-Rhône-Alpes des actions 

d’inspection du travail en matière de lutte contre le travail illégal. 

 

Responsable de l’unité de contrôle : 

Madame Sophie CHERMAT, Directrice du Travail 

 

Adjointe au responsable de l’unité de contrôle  

Madame Nathalie CHOMEL, directrice adjointe du travail 
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Membres de l’Unité de contrôle : 

Mesdames et Messieurs : 

Claire ARRIBERT  Inspectrice du travail  

Bruno MAZAL  Inspecteur du travail 

Jérôme GARRIER Inspecteur du travail 

Philippe LECLAPART Inspecteur du travail  

Stéphane MERCIER DUBOCAGE Inspecteur du travail   

Gaëlle MICHAUT Inspectrice du travail 

Françoise PICARD Inspectrice du travail  

Vanessa RAYNAUD 

Myriam SADEK 

Inspectrice du travail 

Inspecteur du travail  

Isabelle VERDIER Inspectrice du travail 

  

 

ARTICLE 2 : 

Chacun des agents de contrôle mentionnés à l’article 1 est habilité à intervenir sur l’ensemble de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes afin de faire cesser toute situation de danger grave et imminent pour la sécurité ou la 

santé des salariés, sur tout chantier et de mettre en œuvre les procédures administratives prévues par le code du 

travail. 

 

ARTICLE 3:  

La présente décision entre en vigueur à compter de sa publication. Elle annule et remplace la décision 

DREETS/T/2022/03 du 10 janvier 2022. 

 

ARTICLE 4 :  

Le responsable du Pôle politique du travail est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

La Directrice régionale, 

 

 

 

Isabelle NOTTER  

 

 


